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INTRODUCTION

Des faits et deschiffres alarmants(I) ont conduit le Directeurde l’Administration Pénitentiaire
à constituerungroupe detravail chargédeconcevoirunepolitiquedepréventiondes suicides enmilieu
carcéral(II)

I - L’analyse statistique dessuicidesen établissementpénitentiaire conduit à faire plusieurs
constats

Premièrement le taux de suicideenFrance estparmi les plus élevésd’Europe.

Pierre TOURNIER,dansuneétudeeffectuéeen 1993pourle Conseildel’Europenotait qu’entre
1983et 1991le taux desuicides’élevaità 14,3pour 10000détenus.La Francesesituait ainsiau 12ème
rang des 15nationseuropéennes étudiées.A titre decomparaison,dansla mêmepériode,l’Angleterre
avaitun taux de 7,9, laSuèdede 8,1 etl’Autriche de 8,9(cf annexen˚ III)

S’agissantdusuicidedansla sociétélibre, la Francen’a pas àdéplorerdansla mêmepériode un
aussimauvaisclassement.Selonle Conseil Economiqueet Social, avecun taux de 20 pour100000
habitants en 1990,la Francesesitueeneffet dansla moyenneeuropéenne.Selonlesstatistiquesétablies
par l’O.M.S., la France sesitueauseptièmerang pour lesuicidemasculinet ausixièmerang pour le
suicide féminin, parmiun échantillondeonzepaysprochesd’elle sur le planéconomiqueet social.*

Certainsdespaysdont le tauxdesuicideestparticulièrementbasen milieucarcéral,commel’Italie
et le Royaume-Uni,ont defaçongénéraleun tauxdesuicideparmi les plus bas d’Europe.

Cefaible tauxdesuicideenprisonn’estpasseulementun effetde lamiseen oeuvre depolitiques
activesdepréventionenétablissementpénitentiairetellescellesquiexistentnotammentenAngleterre.Les
caractéristiquessociales,culturelles,religieusesdespopulations concernéesainsiqueledéveloppementdéjà
anciendepolitiquesdeprévention,menéestant par lesEtats quele secteurassociatif àl’égarddela société
libre, jouent certainementun rôleimportant.

La documentation Française : Rapport sur la prévention du suicide en milieu pénitentiaire



Forceestpourtant deconstaterqueplusieurspays,notammentla Suèdeet l’Autriche, qui ont un
tauxde suicide parhabitant comparableà celui dela France, voire plus élevé,enregistrentcependant(sur
la période1983-1991)destauxdesuicideenétablissementspénitentiairesparmi les plus bas d’Europe.

Cescomparaisonsdoiventêtreavancéesavecprécaution.Lesstatistiquessur letaux desuicide
dansla sociétélibre nesontpas toujoursdisponibleset ontun caractèreplus oumoins fiable,suivantles
modalitésd’enregistrementdes suicidesqueconnaissentlesdifférentspays.

Seuleune étudecomparée beaucoupplusapprofondiepermettraitd’expliquerdefaçonrigoureuse
lesdifférencesobservées. Toutefois,cesquelquesindicationsstatistiques nepeuventque nous conduire
à nous interroger sur leslacunes des politiques de prévention en France et sur leséventuels
dysfonctionnementsdel’institution carcéralequecestaux sontdenatureà révéler.

Deuxièmement,le taux de suicideaugmentede façon trèssignificative à partir de 1991.

Entre1980et 1995,le nombrede suicideannuela significativementaugmenté :il a étémultiplié
par plus de 2,5 surla période,soit uneaugmentationde 174%. On observe 3palierssuccessifs :

- de 1980à 1984, lenombre annuel moyendesuicidesestde 50

- de 1985à 1991,le nombreannuelmoyende suicideestde 64

- de 1992à 1995, lenombre annuelmoyende suicidesestde 101.

Cet accroissementparticulièrement notableà partir de 1992 nepeut s’expliquerpar leseul effet
del’augmentationdela populationpénale.

Le taux desuicidepour 10 000détenus,eneffet, connaîtaussiuneaugmentationbrutalepassant
de 11,81en 1990et 12,97en 1991 àrespectivement18,87 en1992, 19,22 en 1993,18,74en 1994et
19,44en 1995(cf annexen˚ IV).

Cette stabilisationdu nombre des suicides à unniveau très élevé semblepour le moins se
confirmerpour l’année 1996.En effet on comptaitau 1eravril 1996,40 suicidescontre 25 àla même
époqueen 1995.Si cette tendancesemaintenait,onpourrait pour l’année 1996dénombrerplus de 160
suicides.

Dansla mêmepériode,onenregistreaussidansla sociétélibre uneaugmentationdu nombredes
suicides,bien que dansunemoindreproportion. Après unehausse continuedu taux de suicide pour
100 000habitantsdepuisles années1970, avecune pointe en 1985-1986,on assistaità une légère
inflexion, modéréemaisrégulièreà partir de 1987 etjusqu’en 1991.

Selonlesstatistiquesdel’INSERM, unenouvelletendanceà la haussesedessineàpartir de1992.

On enregistre en effet, en1992,11644personnesdécédéespar suicide, contre11403 en1990.
Les résultatsprovisoires pour 1993indiquentuneprogressionde plus de 5 %, soit près de 600 suicides
supplémentaires.Lesstatistiquesdesannées 1994et 1995nesontpasencoredisponibles.
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Troisièmement, force est de constaterle phénomènedit de la sursuicidité carcérale :

Le tauxdesuicidecarcéralmoyenenregistréentre1982et1991,soit141,2suicidespour 100000
détenus,esttrès nettementsupérieur àcelui observédansle mondelibre au cours dela mêmepériode,
soit 22,2 pour 100 000habitants.La sursuiciditécarcéralebrutes’élèvedoncà 6,4.

Ce tauxcependantmérited’être corrigé, entenantcompted’unepartd’une sousestimationdes
suicidesen milieu libre classiquementévaluéeà 20 % et d’autrepart encomparantles taux desuicides
d’une population libre de mêmestructure par age et par sexe quela populationcarcérale.Le tauxde
sursuiciditéseréduit alors à 4.

Pourla période1992 -1994,comptetenudel’augmentationsensibledu nombredessuicidesen
détention,et nonobstantla tendanceàl’augmentationobservéedanslasociétélibre, letauxde sursuicidité
pourrait,selonN. BOURGOIN,êtreestiméà 6, entenantcomptedescorrections susmentionnées.

Cettesursuiciditéneparaîtpaspouvoir s’expliquerpar unsimpleeffet de sélection. Certesla
prisonréunituneconcentrationdepopulationà faible niveausocio-économique,souventmarginaliséeet
présentantdes troublespsychiatriquesou psychologiquesde plus en plus fréquents et de plus en plus
graves.Cependant,la plupart desauteurs,cliniciens, psychiatresconsidèrentque seules 20 à40 % des
personnessuicidéesprésententdes troublespsychologiquesplus ou moinsgraveset avérés (psychoses,
notammentla mélancolieet la schizophrénie,et névrosesgraves). Par ailleurs,l’étude de socio-
démographie,menéepar NicolasBOURGOIN (voir annexen˚ V) fait apparaître quec’est précisément
la populationsocialement,familialementetéconomiquementla mieux inséréequi estla plusexposéeau
suicide enmilieu carcéral.

II - Dans cecontexte, leDirecteur de l’Administration Pénitentiaire a décidé courant mars
1995la constitution d’un groupe de travail chargéde définir une politique de prévention du
suicide.

Cettedécisionrépondaità la volonté,affichéepar l’administrationpénitentiairedansles rapports
annuelsde 1993et 1994de faire"du dépistageet dela préventiondescomportementssuicidaires l’une
despriorités pour lesannéesà venir".

Le terrainn’étaitcertespas vierge.

A la fin de l’année1991,en effet, leBureaudel’Individualisation et desRégimesdeDétention
avaitdiffuséune circulaireintitulée"lapréventiondes suicidesdanslesétablissementspénitentiaires"(Cir.
du 12 novembre 1991)qui, d’unepartproposaitune analysedétailléedessuicides ettentativesdesuicides
intervenusen 1990 etdanslespremiersmois de l’année 1991,et, d’autrepart, formulait un certain
nombrede rappelset quelques injonctions,notammentsur la prise encharged’un étatdépressifgrave,
sur lavigilanceenmatièrededistributiondemédicaments,surl’importancedela notice individuelle,de
la visitedes arrivants, surla nécessairecirculationdesinformations,sur lesprécautionsà prendre encas
deplacementauquartierdisciplinaire, surl’attentionparticulièredessurveillantsla nuit et le week-end
et enfin sur la nécessitéd’organiser au sein de chaque établissementdes réunions de réflexion
pluridisciplinaire autour duthèmedela prévention.
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Cette circulaire à viséeessentiellementpédagogiquerevêtait le caractère d’uneopérationde
sensibilisationdont onpouvaitespérerbeaucoup :elle faisait,eneffet, suiteà unelonguepériodependant
laquellela questiondela préventiondusuiciden’avait pas étédirectement abordéepar l’Administration
Centrale : eneffet, à l’exceptiond’une noteponctuellede juillet 1989,rédigéeà la suitedela décision
de la Cour Administrativede Nantesdu 22janvier 1989 relative à la responsabilitéde l’Etat en la
matière,lesprécédentesnotesou circulairessur cethèmeremontaientà 1975et1967.

Cependantl’impact decettecirculairea étérelativementlimité :

Une étudemenéeen 1993,à partird’un questionnaireadresséà 22 établissementspénitentiaires,
révélaitune relativeméconnaissanceduphénomène,uncertaindéfaitismeet uneinsuffisancedela collecte
et de la réunion des informations. En outre, 9 % seulementdes chefs d’établissements interrogés
déclaraientavoir organisésur cethèmelesréunions préconiséespar la circulaire de1991*.

Surtout, on assistait,commeil a été vu,à partir de 1991,à uneaugmentationsubstantielledu
nombredes suicides, déjàpressentiepar la circulaireet toutà fait alarmante.

Il s’agissait dès lors deréfléchir à unenouvelleapprochedela questionet de trouver d’autres
modalitésd’interventions.

Le groupe detravail créé,pilotépar unmagistratduBureaudel’Individualisationet desRégimes
deDétentiondel’AdministrationPénitentiaire,associaitle Ministèredela Justice et le Ministèrechargé
dela Santé .Il réunissait17personnes d’horizonstrès divers (voir liste desmembresenannexe n˚ I) :
desreprésentantsdesdifférentsbureaux concernésde l’Administration Pénitentiaire,de la Direction
Généralede la Santéet dela Direction desHôpitaux, desmédecinspraticienslégistes, psychiatres,
généralistes)dont deux d’entre eux,connuspour l’intérêt qu’ils portentauxquestionsdeprévention du
suicide, n’exerçaient pas en établissementpénitentiaire, un psychologue, quatre membres de
l’administration pénitentiaireoeuvrantsur le terrain (Directeur, Sous-Directeur,Conseillerd’Insertionet
de Probation etchefdesservicespénitentiaires),ununiversitaireenfin,spécialistedesquestionsde socio-
démographiedu suicide.

La recherchedepluridisciplinarité,qui a dictéla compositiondu groupevisait àévitertoutevision
monolithiquedu sujet,morale,sociologiqueou médicale.

Le groupes’estréuni de mai 1995 à mars 1996à raisond’uneà deux séancespar mois, d’une
demi-journéeou d’unejournéecomplète.

Lespremièresséancesont étéconsacréesà la foisà l’étudeduphénomènesuicidaireenprison (à
partir destravauxdecliniqueet desocio-démographieexistant, desexpériencesprofessionnellesdes uns
etdesautreset del’analysedes casdesuicide survenusenparticulierau cours del’année 1995)età une
réflexion communesur lesprincipesgénérauxqui doiventgouvernerune politique de préventiondu
suicide.

Le groupeestensuiteentrédansune phase detravail résolumentpluspragmatique.Cinq grands
thèmesont été dégagésetconfiésà dessous-groupes de travail(voir liste etcompositiondessous-groupes
en annexen˚ II). Les propositionsdes sous-groupesont étérégulièrementdiscutéeset validéespar
l’ensembledu groupe.
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Leprésentrapportréaliselasynthèse, tant desréflexionsdugroupe,quedespropositionsdes sous-

groupes.

Aprèsune premièrepartierelativeauxpréalablesjugésindispensablesà la miseenoeuvred’une
politique de prévention(la compréhensiondu sensd’une politiquede préventionet la formationdes
personnels),le rapport s’attache à définir les différentes phasesde la prévention (en amont de
l’incarcération,au momentde l’écrou, en cours dedétention)et abordela questionparticulière dela
préventiondusuicideauquartier disciplinaire. Enfin, une dernière partie traite de "l’après suicide",c’est-
à-direde la conduiteà tenir aprèsunetentativedesuicideouun suicide.
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PREMIERE PARTIE
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- CHAPITRE I -

DEFINIR LE SENS D’UNE POLITIQUE DE PREVENTION

La réflexion menéesur lescausesdel’augmentation récentedu nombre desuicidesendétention
aconduitle groupe auconstatdechangementsmajeursdel’ensembleducontexte,constituédespersonnes,
institutions etévénementsen interaction :la population pénalea changé, lepersonnelde surveillancea
changé,la prison elle-mêmea changéet il n’est pasjusqu’aux changementsde la prise en chargedes
troublesdela personnalitéà l’extérieur quin’aient influencéla vie carcérale.

La population pénalea changé :

La relative misèresocio-économiqueet culturelle de la population pénalepar rapport à la
populationgénéraleestbienconnue.Il convientd’y ajouterlanotiondedéficit decapacitéaffectiveet de
capacité relationnelle: sansconsidérerquela délinquance relèvedela maladiementale,on nepeut que
constaterquela prison accueilledeplusenplusdepersonnalitéspathologiques,inadaptéesaumondedu
travail, souffrant d’un véritable "handicap relationnel"créé parl’immaturité, avec une tendance à
s’adresserauxautresdanslesformeslesplus infantiles,notamment"sadomasochistes".

Cesrelations "sadomasochistes",où l’on ne peut élaborerunedemandedont on laissel’autre
disposer mais où l’on chercheau contraire à lecontraindre à répondre, sontaggravéespar le
fonctionnementhabituel "totalitaire",non négocié,dela prison.

Le personnela changé :

La crised’identitéqueconnaîtle mondedessurveillantsdeprisona fait l’objet denombreuses
analyses. Nonseulementle recrutements’est modifié,mais l’affichaged’unedouble mission,à la fois de
garde et de réinsertion, aintroduit un certaindésarroi.L’incertitude sur lesensde leurtâcheou,plus
fondamentalementencore,sur le sens dela prison conduitlespersonnelsà unesituationderepli àl’égard
desdétenus.Le déficit decommunication,la déliquescencedu liensocial sontpatentsen détention.

La prison a changé :

La loi du 22 juin 1987 aclairementinscrit la réinsertion parmilesmissionsdel’administration
pénitentiaire.
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La prisonn’est pasnécessairementdevenueplus tolérante.Elle estau contraireà la croiséedes
chemins,ayantcommencéà reconnaître qu’elle nepouvaitplusfonctionner dansle silenceeten nefaisant
que"surveilleret punir" etn’ayant pasencore acceptélesconséquencesdérangeantesetdifficile à gérer
du droit à la parole dudétenu,qui résultedela priorité faite à la réinsertionet dela nonexclusiondesa
personnedu champsocial.

Cettereconnaissancedelaparole dudétenucommeinséparabledurespectde sapersonnesuppose
un nouveausavoir faire et unenouvelle gestionde la prisonqui n’apparaissentpasencore pleinement
maîtrisés.Il y a un risque de voirréduire maladroitement cette reconnaissancede la parole en une
expressiondébridée et "perverse"qui reçoit une répression indirecte, moinsclaire quela coercition
traditionnelleet dont leseffets renforcentl’excitation desmécanismespulsionnelsde déchargeet de
passageà l’acte ou de relationpathologiqueetabusived’emprisesur l’autre.

Par ailleurs, lasurpopulationpénaleactuelleaccroîtlesdifficultés degestionet les rapports de
force,diminuel’espacevital nécessaireà chacun,augmentele stress etlimite lespossibilitésdemiseen
oeuvredeprojetsd’individualisation.

Le paysageinstitutionnel a changé

L’hôpital psychiatrique,ens’ouvrantparlapolitiquedesecteursur l’extérieur,a réduitdemanière
drastiquele nombre de ses lits ; enrenforçantsesliens budgétairesavecl’assurance maladie,il a été
amenéà mettred’abordl’accentsur sescapacitéstechniquesde soins, audétrimentparfoisdesdeuxautres
fonctionsqui lui étaienttraditionnellementconfiées,la garde etl’assistance.

L’accentmissur la libertéindividuelleeutpoureffet dediminuerle nombredestraitementssous
contrainte.Demême,lacréationdedispositifspurementsociauxd’assistance,R.M.I. ouallocationadulte
handicapé,a pu laisserdespersonnessansencadrementdesoins actifset sansqu’ellesaient acquispour
autantla capacitéde se gérerelles-mêmes.

L’aspectmoins "contenant", moinsrépressifdel’hôpital psychiatriquea puavoir pour conséquence
d’écarterdelapriseen chargemédicaliséelestroubles ducomportementqui, tôt ou tard,peuventconduire
à la délinquance et àla prison.

Lesconditions socio-économiquesont, parailleurs,changé.Le nombredepersonnesmaintenues
dansdes situations de précarité, auseuil de l’insertion maissansavoir accèsà l’ensembledesaideset
prises en chargepossibles aconsidérablementaugmenté.Certainesde ces personnes, sans être
d’authentiquesmaladesau sens dela nosologietraditionnelle, sontdansl’immaturité relationnellequi les
amènetôt ou tard à unedélinquancede survie et àla prison.

***

Parallèlementà cetteévolution,qui rend probablement compted’une partie dela surmorbidité
suicidaireactuelleen prison, lespositionsdel’administrationpénitentiaireface au suicide despersonnes
qui lui sontconfiéesont étémoduléesaufil du tempspar lecontexte historiqueet social.
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Schématiquement, troispériodesmarquantespeuvent être distinguées :

1) La logique dela protection du détenu contre lui-même, sous-tenduepar la nécessité qu’il
ne sedérobe pas à sa peine.

Le suicideest,danscecontexte, unedéfaillancedel’administration quiest comptabledela bonne
exécutiondela peine.La seulemort licite estcellequedécidela Justice et ledétenusuicidés’estévadé.
Le médecinest perçu commeun médecinmilitaire, technicien,collaborateurde la même missionde
maintiendu détenuen l’état et dumaintiendeseffectifs.

A cetteépoquela peineestaussiunerédemptionet il convient d’empêcherle détenud’ajouter"le
péché"du suicideà sa faute initiale. A l’inverse, dansuneoptiqueau contraire"laïque"de l’honneur
restaurépar le suicidedansla vie civile, il peut êtrefait reproche de vivreau criminel: "Vousréussissez
mieux voscrimesquevossuicides!"disait unavocat généralàun meurtrierqui avait tenté demettrefin
à sesjours.

2) La logique d’un premier temps de la prison "humanisée".

A la faveurdesprisesdeconsciencedel’aprèsguerre,certainsdécideursqui ontvécu ladétention
veulentfaire évoluerla prisonet, comptetenudeschangementssociaux, prennentdavantageen compte
lesfacteursd’environnementdela délinquance.Il s’agit toujours,comptetenu deschangementssociaux,
de protéger le détenu contre lui-même, mais"gratuitement".Le suicideest interprétécommeune
défaillancedu médecinou dusystèmede priseen charge :"fautedesurveillance","erreurthérapeutique"
d’un "médecindefamille pénitentiaire",paternaliste,presque"colonial", puis humaniste.Il existeune
culpabilité accompagnantla montéed’un sentimentd’illégitimité de la prisonà causedesavétustéet de
la promiscuitéqu’y fait régnerla surpopulation.

3) La logique de la symétrieavecle milieu civil.

Elle accompagneles avancéesréglementaireset la réflexion alors menéesur la prison. La
redéfinitionde la missionde l’administration pénitentiairevers la réinsertion, lacréationdes services
médicauxpsychologiques régionauxpuis, letransfertde lachargedes soins enmilieu pénitentiaireaux
hôpitaux,créentaujourd’huidesconditionsradicalementnouvelleset desbouleversementsdontl’institution
pénitentiaireseraamenée progressivementà prendrel’exactemesure.

D’unecertainefaçon,dansla strictelogiquedela symétrieavecle milieu civil, le détenu n’apas
à êtrespécialementprotégé contrelui-même :dès lorsqu’il est vraimentconsidérécommeune personne,
respectécommetelle, jouissantde la mêmeconsidérationet dela mêmecapacitéde parolequedansla
sociétélibre, ondoit exiger delui lesmêmesresponsabilités.

Le détenuadultepeut être d’unemanièregénérale considérécommeresponsabledelui-mêmeau
mêmetitre qu’il le serait dehors. On lui doit lesmêmessoinsqu’enmilieu libre et à l’inverse, il lui
appartientaussidansunecertaine mesured’en faireusageet demande.
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La logiquedela symétrieavecle milieu civil n’est pas sans présentercertaineslimites.

Un des risquesen est notammentque le médecindevienneun prestataireextérieur auquel
l’administrationpénitentiairepeut êtretentéede sous-traiter toutela prise enchargede lasanté physique
et mentaledu détenucomme si elle n’y avait plus deresponsabilité,tout en ayant, de façon très
ambivalente,la nostalgiedu contrôlequi lui échappeet le fantasmeque lasécurité oula missiondela
prisonpeut êtremenacéeparcetteindépendance.

En outre,si cettelogiqueparaità ce jour dominante,lesdeux précédentes logiques persistentà
des degrésdiversdanslesattitudeset les réflexions actuelles.

Lacoexistencedeceslogiquesne peutque renforcerleclimatd’incertitudeet d’insécurité,la perte
des repères, dont on avu qu’ils pourraient, pour partie,expliquer l’augmentationdessuicidesen prison.

***

Dès lors, il apparaissait nécessaireavant de proposerla mise en oeuvred’une politiquede
prévention,de réfléchir au sensqu’elle devraitrevêtir.

Le groupe s’estainsi efforcédedéfinir lesprincipesgénérauxqui doiventselonlui gouvernerune
politiquede prévention.

A titre préliminaire, pourlever touteambiguïtéetéviter les contresens,il convientde préciser
quele groupe aentendusegarantir du mythe de la prévention totale.

L’idée eneffetd’éradiquer lesuicidepartous moyens,y comprisles pluscoercitifs,estdangereuse
à plus d’untitre :

La prévention totale apparait techniquementimpossible :on sait quel’imaginationhumainen’a
pasde limites etpeut mettreenécheclessystèmesdecontrainteet desurveillanceles plussophistiqués.
Les expériencesmenéesà l’étrangeront àcetégardmontréleurslimites.Ainsi la miseenplacedecellules
capitonnées,vides de tout mobilier, soussurveillancevidéo constanteet dans lesquellesles détenus
demeurentnus,n’ont pas, auCanada,empêchétout passageà l’acte à l’issue fatale.

La prévention totale apparait, enoutre, pratiquement inefficace :d’unepart, ellesupposela
mise en place d’actionsd’envergurenécessitantune concentrationimportantede moyens matérielset
humains,incompatibles avec lamissionau long cours del’administration pénitentiaire. Lavigilance
renforcéenepeutavoir leseffetsescomptésquedansun tempsdonnéet, au delà,risquede setransformer
en routine. Or, laroutinemetà mal toutesprocéduresdansla mesureoù elleincite aurenforcementde
celles-ci, alorsmême qu’il faudraitsedécouvrirface aurisquesuicidaire,nonseulement attentifpour le
reconnaître, maiségalementnovateuretmobile, pour le prévenir.

D’autre part, leseffets perversde la prévention totale sont àcraindre : un tel systèmede
préventiondans sa dimensiontotalitaireetdéshumanisatrice,par lapressionaussi qu’il ferait régner, ne
manqueraitde générer enlui-mêmedescomportementssuicidaires.Il apparait, nonseulementparadoxal
mais encore inutiledansle long terme,detenterd’empêcherla personnede vivre pourl’empêcherde
mourir.
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Enfin, la prévention totale apparaît philosophiquement inacceptable.L’utilisation decertains
procédésdesurveillanceou demoyens insuffisammentrespectueuxdela personnehumaine conduità
l’objectivation du détenu.Or, l’appropriationdel’autre est inacceptable: si on peut temporairement se
substituerà lui pourunedécisionquenous nele jugeonsplus capablede prendre, onne peut envisager
dele contraindre, enpermanenceet, à longterme,à suivre deschoix auxquelsil n’adhèrepas.

Souspeine dedisqualifierlesprincipesmêmesqui sous-tendentnotreaction et notresociété, on
nepeutfaire survivre enfaisantvivre à la personne détenueuneviolence symboliquequi a pu êtrejugée
parfoisplus grande que sa propremort physique.

Sans avoirla prétentiondetrancherle débat classiquesur la questiondu droit au suicide,ni
chercherà prendre parti entre lesphilosophiesdu suicidecommeactede libertésuprêmeet lesthéories
déterministes,socialesoumédicales,le groupeaentenduaborder la questiondu suicide sousl’angle du
respectde la personne.

Une politiquede préventionn’est légitimeet efficacequesi elle cherche,non à contraindrele
détenuà nepas mourir, maisà le restaurer danssa dimension desujet et d’acteur de savie.

Une vraiepolitique de prévention nesauraitêtrepromulguée unilatéralementet considérerle
détenucommel’objet de soins"chirurgicaux"qu’il subiraitpassivement.C’est le détenuqui se suicide,
c’est lui qu’on doit écouteret c’est à lui qu’on parle...maisc’est lui aussiqui déciderade ne pas se
suicider!

Le sensultimed’une politiquedepréventiondoit dès lorsconstituerà faire de la prison "un lieu
de vie", c’est à dire unlieu où la vie est possible, reconnu commetel tant par lesdétenusque les
personnels oula sociétécivile.

Vouloir fairedelaprison,avanttout, un lieu de vie,c’estparticiperà l’idée quele tempsécoulé,
quelqu’ensoit la durée,n’estpas untempsmort, untempsentre parenthèses,ou pireencoreun terme,
unefin ensoi,maisun tempsqui prépareauretourà la vie libre.Accepterd’être,enpartie,chacun dans
safonction,acteurdece projet,c’est êtreacteurdeprévention.

En ce sens,la prévention du suicidemet en jeu tout le cursuscarcéral,la gestionde la vie
quotidienneet le rapportmêmeentreprisonetsociété civile.

Vouloir fairedela prisonun lieu de vie,c’est aussiposer laquestiondela légitimité dudésir et
du plaisir. Bien que parfois ressentiscomme tels, le désir et le plaisir ne sont ni subversifs,ni
incompatiblesavec la peine.La vie est aussi la parole et doit, à ce titre,être accueillie. Or, c’est
précisémentquandonnela reconnaitpascommelicite etnécessaire qu’ellesedévoie.Au contrairedece
qu’onpourraitcroire,c’estquandlesdétenusn’ont pasdroit àla parole, quel’on n’oseplus lesaffronter
pour leurrefusercequiseraitabusifou pour leurrappelerleurs devoirsd’hommes, qu’elleprend laforme
dudiscoursimmature. C’estalorsqueladétention estexclusivementdansun rapport de force, quelapaix
s’achètedansla compromissionetque ladignité,faussementréduiteauconfortqu’ons’épuiseà satisfaire,
esten réalitébafouée.Lesdétenusconsomment :"du matériel",du "médecin", "du surveillant" sansprojet
et sans trouver desens àune viequ’ils subissent passivement,sensque leursinterlocuteursne leurdonnent
pasdavantage,et la demandesedégrade enexigence,en tentatived’appropriationde l’autre.
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Respecter lapersonnesupposequel’on puisse luilaissergérerun minimumsavie, fautedequoi
elle seraconduiteà negérerquecequi lui reste,samort.

***

C’est donc unepolitique globalede prévention activeet positive,qui ne secontentepasde
proposer des stratégiesd’évitementdel’acte suicidaire, que le groupeentend promouvoir.

Cettedéfinitiondu sens dela politiquedepréventionestun préalableindispensableà l’approche
techniquedesmesuresdeprévention,qui serontdécritesdansleschapitressuivants.
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- CHAPITRE II -

FORMER LES PERSONNELS

Une politique de prévention reposeà l’évidence sur leshommes,professionnelsde toutes
catégoriesqu’il convientnonseulementd’assisteret de former,maisaussideconfortereux-mêmes dans
le sens de leur mission.

C’est en particuliervis à vis despersonnelsqu’il appartientà l’administration centraledefaire
passerle messagesur lesensdela politique deprévention.

Sans laconviction forte despersonnelseux-mêmesqu’on peutvivre en prison, que lescandale
n’est pastantdemourir en prison que de nepouvoir y vivre, ceux-cinepeuventpas ne pas prendre de
pleinfouet lediscoursdésespéré, ou pervers, ducondamnéàune longuepeinequi leur dirait"donnez-moi
uneraisondenepasmourir tout de suite".

Fautedeseposer leproblème encestermes, lespersonnels nevoient souventpas plus de sensà
la vie enprison quelesdétenuset ils sontalorsdansla peur de les rencontrer,incapablesdepercevoir
la légitimitéde leurpropremission.C’est alorsques’installentl’insécuritéaussibien que lespassagesà
l’acte suicidaires. Lessurveillantsfinissentpar avoirpeur de ce que leurrenvoientles détenusde leur
propremort et ils sevivent eux-mêmecomme"enfermés".

Tout enseignementsur la préventiondes suicides doit doncinclureuneréflexion sur la notionde
respectdela personne,qui n’exclut pasl’exerciced’unecertaineviolence, légitimeparcequerépondant
à la fonction mêmedela prison.

C’estauprix de cetteréflexion quel’enseignementdela préventiondu suicide ne se réduira pas
à la simpleprésentation"d’un cataloguedemesures"sansvéritable répercussiondurable sur le terrain,
maisassurera uneformationprofonde"auxattitudesde prévention".

Unefois posécepréalable,indispensableà labonnecompréhensiondespolitiquesdeformation,
il convientde préciserles formesquepourrait revêtirun enseignementspécifiquesur la préventiondu
suicide.

***

Actuellement,lessous-directeurset lesconseillersd’insertionet deprobationn’abordentcethème
que defaçon implicite sansbénéficierd’un enseignementspécifique.
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Les surveillants,dansle cadredela formationinitiale, reçoiventunenseignementspécifiqued’une
demi-journéequi est dispensédepuis déjà plusieursannées.Cette séquencede formation,intitulée
"l’utilisation de l’observation: les détenusen état de détresse",vise àrendreles élèvessurveillants
capablesdereconnaîtrelessituationdedétresse (lespersonnesles plusfragiles, lesprincipauxfacteurs),
d’identifier unepersonnedépressiveet de prendre desmesuresdeprévention.

En formation continue,il n’existe pour lessurveillantsaucunenseignementspécifique.

Encequi concernelespremiers surveillants,la formationd’adaptation,dontils bénéficient pendant
unedurée de 9semaines,necomporteaucunenseignementparticuliersur la question.

Enfin, la préventiondusuicidenefait généralementpaspartiedesquestionsspécialement abordées
en formation continueorganisée par le dispositifdéconcentré.

Cet étatdeslieux révèledoncun déficit généraldeformationsur lesquestionsdepréventiondu
suicide,que le groupe ne peut que déplorer.

Il n’entre certespas dans les missions du groupe dedéfinir des programmescompletsde
formation.Il a éténéanmoinsjugé utile deproposerauxautoritéscompétentesenla matièrelesdirectives
suivantes:

Premièrement, il est nécessaire,qu’en formation initiale, les personnels,toutes catégories
confondues,puissent bénéficierd’une information généralesur la question dusuicide enprison.

L’actuel programmede formation dessurveillantssusmentionnéfourni un modèlerelativement
completde ce que pourrait être lecontenude cette informationgénérale.Cet enseignementmériterait
cependantd’être réactualiséen fonctiondes dernierstravauxdesocio-démographie,etbien évidemment
adaptéaux différentescatégoriesdepublicconcernées.

Deuxièmement,le groupesoulignel’attention quidevraitêtre portéeen formation continueà la
questiondelapréventiondu suicide.C’esteneffetunefoisque lespersonnelsontpuêtreconfrontés,dans
lecadrede leurspratiquesprofessionnelles, auxréalitésducomportementou dugestesuicidaireenprison,
quela formationpeut êtrecertespluspragmatique,maissurtoutouverte sur lesquestionsde sens, dont
on avu qu’il n’était pas possible de fairel’économie.

Selonle groupe,lesprincipaux efforts devraient être portéssur uneformation organiséepour
un public multicatégoriel. La confrontationdesapprocheset descultures professionnelles est eneffetde
nature à enrichirparticulièrementuneréflexionsur le suicide et lesmoyensde le prévenir.

Il pourrait en outre êtreproposé, auniveau des directions régionales,un module sur la
prévention du suicide, dansle cadre d’une formation obligatoire, pour quelquesagentsde chaque
établissement.

Enfin, le groupeencouragelesformateursà faireappelnon seulementà desmédecinsexerçant
enétablissementpénitentiaireet à despersonnelsconnuspour leurintérêtpour laquestion,maisaussià
des intervenantsextérieursau mondepénitentiaire :notammentpsychiatresexerçantdansdesstructures
spécialisées dansl’accueil dessuicidants, etmembresdesassociationsqui assurentdansla société libre
un relais d’accueil et d’écoute,comme SOS suicide, Phoenix, Impasseet Devenir, SOS Amitié,
RecherchesetRencontres,S.E.P.I.A et leGroupementd’EtudeetPréventiondu Suicide.
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Troisièmement, le groupepréconisequ’un enseignementapprofondi sur les questions de
prévention soit dispenséaux premiers surveillants dans le cadre de la formation d’adaptation.

Cette formationfait précisémentl’objet actuellementd’une étude à l’ENAP. Elle pourrait
désormaisinclure uneréflexion sur le rôletransversaldespremiers surveillantset lescontactsavecla
populationpénale.Danscette optiquelà, il seraitsouhaitablequepuissentêtreabordées aveclespremiers
surveillantslesquestionsrelativesà l’accueil des arrivants,à l’affectation encellule, àla préventionau
quartier disciplinaire ouaux fonctionsd’agent référent,selon desmodalitésqui seront préciséesaux
chapitressuivantsqui abordentcesdifférentspoints.

Enfin, le groupesuggèrela désignation, auniveaude chaquedirectionrégionaledepersonnes
ressourcesdont le rôleestexposédansle chapitre sur l’après suicide.Il conviendraitbien évidemment,
de prévoir,au niveaunational,uneformationad hocdecespersonnes,puis desrencontresannuelles.
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DEUXIEME PARTIE
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- CHAPITRE I -

EN AMONT DE L’INCARCERATION

Si l’administration pénitentiaire estentièrementresponsabledespersonnesdontla gardelui
est confiée,l’autorité judiciaire à l’origine du placementen détention n’en estpas moins
nécessairement impliquée dansla mise enoeuvred’unepolitiquedepréventiondusuicide.

Partant duconstatstatistiqueselonlequelle risquesuicidaireestmaximaldansles48heures
qui suivent l’écrou(cf annexen˚ IV), le groupe amenéuneréflexion approfondie, àpartir des
expériencespersonnellesdesunset desautreset del’analysedeplusieurscasde suicidesdel’année
1995,sur les dispositionsqui pourraientêtreprisespourprévenirle suicide despremièresheures.

Danscette perspective,lapériode quiprécèdeimmédiatementl’écrouestapparuedécisive.

La réflexion a abouti à la formulationdes troistypesderecommandationssuivantes,qui
pourraient êtreutilement débattuesaveclesautoritésjudiciairesconcernées :

- faire apprécierl’état de santéd’une personne,lorsque cet examenparait êtrenécessaire à
l’autorité judiciaire,avantetnon aprèsla miseà exécutiond’unemesureprivative de liberté(1)

- favoriserla transmissiond’informationsentrel’autoritéjudiciaire etl’administrationpénitentiaire
(2)

- éviter,dansla mesuredu possible,lesécroustardifs (3)

1 - Faire apprécier l’état de santé d’une personne avant et non après la mise à
exécutiond’une mesureprivative de liberté :

Fréquemmentles magistratsdu siège,après avoirpris unemesureprivative de liberté
(mandatde dépôtdécernépar le juged’instruction le plussouventou condamnationà unepeine
d’emprisonnementferme),appellent l’attentiondesautorités pénitentiaires,au travers dela notice
individuelle, sur l’état de santémentaledu détenu.Lesjugesd’instructionsollicitentun examen
psychiatriqueenurgenceet mêmeparfoisordonnentque lapersonnesoit vue par unmédecindès
son arrivée àl’établissementpénitentiaire. Dansplusieurscasde suicidesde l’année 1995,les
magistrats instructeursavaientmentionné,dansla notice individuelle, l’existenced’un risque
suicidaire et demandéun examen psychiatrique urgent. En déjouant la surveillance de
l’administration(par exemplependantquele co-détenudormait ou se trouvait enpromenade)et
avantquel’examen médicaln’ait puavoir lieu, lesdétenusétaientpassésà l’acte.
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En effet, nonobstantle fait quelesconsignes ainsidonnéesà l’administration pénitentiaire
révèlentdela part des autoritésjudiciairesun incontestablesoucid’assurerla priseencharge,dès
l’écrou,d’une personnejustifiant de soins urgents, forceestdeconstaterqueces consignesposent
un certainnombredeproblèmes à l’administrationpénitentiaire,notammentencasd’écroustardifs,
opérésaprèsfermeturedu servicemédicaldel’établissement.

Lesdifficultés pratiquesrencontréessont deplusieursordres :

D’une part, il y a lieu de rappelerque cesprescriptionsdesmagistratsinstructeurs ne
s’apparententpas à desréquisitions. En conséquence,aucunedisposition juridiquen’impose au
corpsmédicald’y déférer.Lesservicespénitentiaires,pourrépondre auxdemandesdesmagistrats
instructeursdoivent,depuisla réformedela santé enmilieu pénitentiaire,initiée par la loi du 18
janvier 1994, appliquer la procédureprévue dans les protocoles liant chaqueétablissement
pénitentiaireà un établissementhospitalier.

Ces protocolesonten généralprévu que l’urgence,endehorsdesheuresd’ouverture des
infirmeries U.C.S.A.,estassumée, danslesmêmesconditionsquepour la populationcivile, par
le recours au centre 15,lequeldoit effectuerunerégularisationdes appels.

Or, la notiond’urgencene revêt pasla même significationsuivantqu’elle estappréciéepar
le magistrat instructeur quidemandeun examenurgent ou par le service de gardemédicale,
notammentle centre 15,qui doit évaluerle caractèremédicalementvital de l’urgence.

D’unefaçon générale, leMinistère en chargedela santé à travers ses servicesconcernés
et enparticulierla DirectiondesHôpitaux estime qu’unrecourssystématiqueau serviced’urgence
pour répondreà desinjonctions d’examendela part desmagistratsinstructeurs, dèsla misesous
écrou,seraitsoit injustifié, soit unechargeinduedel’assurancemaladie.

Danscecontexte, lorsquele magistrat instructeura mentionné dansla noticeindividuelle,
la nécessitéd’un examenpsychiatriqueurgentsansautre précision,l’administrationpénitentiaire
peut êtreamenéeà attendre l’ouverturedel’UCSA pour faire visiterle détenupar unmédecin.
Lorsquel’écrou a lieu le vendredisoir, cet examenpeut donc êtredifféré de plus de 48 heures.
L’appel au serviced’urgencen’estjustifié quedansle casoù le détenuprésente àl’écrou unétat
d’agitationmanifestementpathologique quiimposeuneréponsemédicaleimmédiate.

D’autrepart,lorsquel’examenpsychiatriquepeutavoirlieuà l’arrivéeendétentionet,dans
les rareshypothèsesoù il révèle quel’étatdesantépsychiquedelapersonneestincompatibleavec
le maintienen détention,l’expérienceprouve quel’administrationse heurte à degravesdifficultés
pour réaliser, leweek-endou la nuit, unehospitalisation,conformémentà l’articleD. 398 ducode
deprocédurepénale.

Dansle meilleurdes cas, lesdémarches administrativesn’aboutissentpasavantplusieurs
heures, heuresqui peuventêtred’autantplusfatidiquesqu’il n’est pas toujourspossible,compte
tenu deseffectifs, d’assurerencasderisquesuicidairemajeurunesurveillanceconstantedudétenu
pendantce lapsdetemps.
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Parailleurs,et audelàdecesdifficultés pratiques,le groupen’estimepassouhaitableque
les UCSA soient mises en mesure d’assurer ce typed’examen en urgence. Sur le plan
déontologique,en effet,l’examen initial, qui peut avoir pour fin d’apprécier lacompatibilitéde
l’état d’une personneavecson maintienen détention,s’apparente àuneexpertiseet, à ce titre,
apparait inconciliable avecunemission de soins (mêmes’il incombe,bien sûr, aux médecins
pénitentiaires, psychiatres ougénéralistes,de signaler par lesprocédures appropriéesla nécessité
médicaledesuspendrela détentionsi elleapparaîtau coursde la priseencharge).

Compte-tenude l’ensemble de ces éléments, le groupe rappelle que l’accueil en
établissementspénitentiaires ne peut ni ne doit être médicalisé.Ne devraient dès lors être
écrouéesque les personnes réputéescapablesde supporter en détention ordinaire le délai de
plusieurs heures(voire, le caséchéant,de quelquesjours) qui pourra normalement s’écouler
avant toute intervention médicale.

Le groupe,en conséquence,recommandeque les autorités judiciaires soient incitées,
lorsqu’elles ont un doute sur la compatibilité de l’état de santé avec la détention et/ou la
nécessitédesoins immédiats,à faire examiner la personnepar un médecinavant et non après
le prononcé de la mesureprivative de liberté.

S’agissantdeprocéduresd’instruction,legroupeestimequel’examenpsychiatriquepourrait
être ordonné soit par leparquet pendantle tempsdela gardeà vue (àcondition qu’il porte surla
compatibilitédel’état du détenuavecuneéventuelledétention,et non avecle maintienengarde
à vue),soit ultérieurementpar lemagistratinstructeur.

Selonles cas,l’exameninterviendraitavantou après le débatcontradictoire.

Avant le débatcontradictoire,l’examen,notammentsi lemédecinconstatel’existence d’un
risquesuicidairemajeur (qui, del’avis des praticiens,membresdu groupe,peut parfaitementêtre
diagnostiquélors d’un examenrapide), constitueraitun desélémentsd’appréciationdont le
magistratdisposeraitpour prendresadécisionsur l’incarcération.

Après ledébatcontradictoire,lemagistratinstructeur,s’iljuge l’incarcérationindispensable
et que lemédecina conclu à l’incompatibilité de l’état de santé dumis en examen avecun
placementendétentioneta préconiséunehospitalisation,pourraitenvisagerde faire hospitaliser
la personnedansune structureadaptéeet faire organiser lagarde par les services depoliceou de
gendarmerie,comme celapeut sepasserencasdeproblèmessomatiques.

Dansles cas, trèsexceptionnels,où la personne,outre destendancessuicidaires,relèverait
d’uneindicationd’hospitalisationpouruntroublepsychiatriquemajeurentravantson consentement,
une hospitalisationà la demande d’untiers, voire unehospitalisationd’office, pourrait être
envisagée.

Entout étatdecause,s’agissantdesdétenusparhypothèsefragilesmaisdontl’étatde santé
estcependantcompatible avecla détention,cetexamenaurait leméritedepermettre l’intervention
d’un tiersavantla misesous écrou, depréparerainsi la personneauchocdel’incarcérationet, le
cas échéant,de lui proposer untraitement.
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Cet examenpourrait avoir lieu dansun local du dépôtspécialementaménagéà cet effet.
Il supposeraitla mise en place d’équipesde médecins,généralistes, psychiatres, depréférence
d’experts,habituésà travailler avec l’institutionjudiciaire,susceptiblesd’intervenirenurgence, sur
le modèlede certaineséquipesde médecinslégistes.Il est à noter qu’àLyon, uneéquipede
médecinsgénéralisteset depsychiatresintervientdéjàenurgence,soit dansles locauxde gardeà
vue,soit au tribunal, surréquisitionsdesmagistratsinstructeurs, lecaséchéant.

2 - Favoriser la transmission d’informations entre l’autorité judiciaire et
l’administration pénitentiaire.

L’autorité judiciaire, en particulier le juge d’instruction,détient un certain nombre
d’informations quipeuventêtrecapitalesquant au repéragedu risque suicidaire.Les données
relativesnotammentà la naturede l’infraction (atteintesaux personnes,contreun proche), aux
antécédentspsychiatriques,à la situationfamiliale et socio-économique,au comportementde la
personnependantla gardeà vue et lors del’interrogatoirede premièrecomparution,peuvent
constituer,comme il seraexposé dansle chapitresur l’évaluation et le repéragedesrisques
suicidaires, desindicateursimportants.Or le magistratinstructeurdétientle plus souvent, dès le
momentoù il décernele mandatde dépôt, tout ou partie decesinformations.

Actuellement,c’est par le biais dela notice individuelle, en particulier dela rubrique
"renseignementssanitaires", que lemagistrat peut transmettrecertaines deces donnéesà
l’établissementpénitentiaire.

Le groupesoulignel’intérêt incontestabledela noticeindividuelle

Or, plusieurschefsd’établissementontsignalé àl’administration centrale quelesnotices
étaientparfois incomplètes,voire, danscertainscas,inexistantes.En outre, le groupe a repéré au
moinsuncasde suicide del’année1995,survenu48heuresaprèsl’écrou, pourlequelle magistrat
instructeurn’avaitpasjointla notice individuelleaumandatdedépôt.L’enquêteultérieure montrait
que ledétenuconcerné,toxicomanesévère,risquaitde se trouver enétatde manqueet que son
comportementen gardeàvueavait étéparticulièrement inquiétant,nécessitantl’interventiond’un
médecin,tousélémentsd’informationdont la maisond’arrêt n’a pu avoir connaissanceentemps
utile.

Le grouperecommandedonc, aminima, que les autorités judiciaires rappellent aux
magistrats instructeurs combien la transmission systématique de la notice individuelle est
nécessaire dansla perspectivede la prévention du suicide.

Par ailleurs, le groupesouhaitequ’une réflexion puisseêtre engagéesur le contenu
même dela noticequi paraît pouvoir être amélioré.

D’unepart,l’actuellenoticeen usagecomportedesinexactitudes,de natureà favoriserune
certaine confusion.

La question: "y a-t-il lieu de prescrire lamise en observationde la personnemise en
examenaucentremédico-psychologiquerégional - article D. 397 ducodede procédurepénale "?
fait notamment référenceà un article ducode de procédureabrogéet utilise uneterminologie
inadaptée,les C.M.P.R.étantdésormaisnommésS.M.P.R.
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Surtout,cettequestion,danssaformulationactuelle, laisseentendreque lemagistratpeut
prescrire unemiseenobservationdansce service, alors quel’admissionen S.M.P.R.relève dela
seulecompétencedu psychiatreresponsablede ce service.

D’autrepart,la pratiquemontrequela questionsurl’existenced’éléments laissantcraindre
quela personne porteatteinteà sonintégrité physique estrenseignéedefaçontrèsdisparatepar les
magistrats. Certainsont tendanceà répondre trèssouventpar l’affirmative ou à mettre
systématiquementun point d’interrogation,cequi ôte toutepertinenceau constatou dumoinsen
rendl’interprétationmal aiséepar l’établissement.

La questionpourraitêtreformulée différemment,defaçonà intégrerunemotivationou se
subdiviserenplusieursquestions, décrivant lesfacteursderisquesuicidaire.

Le problèmedu contenudela noticeindividuelle demeurecependanttrès délicat,dansla
mesureoù il n’apparaitni souhaitableni possible dedemanderà l’autorité qui doit statuersur la
détentiondepoussertrop loin les investigationssur le risque suicidaire.

Le groupe detravail n’a doncpasapprofondiceproblème,jugeantpréférabledepouvoir
endébattreaveclesautoritésjudiciaires.

Outrela notice individuelle,l’enquêtedepersonnalitéprévueauxarticles41 et 81alinéa
6 ducodedeprocédure pénale,facultativeouobligatoire,contientincontestablementdes éléments
surla situationpersonnelleetmatérielle, familialeetsocialed’unepersonne,susceptiblesderévéler
un risque suicidaire.

Le grouperecommandedoncquel’enquête de la"Permanenced’Orientation Pénale" soit
systématiquementtransmiseà l’établissement pénitentiaireenmêmetemps quele mandat de
dépôt, età destination du servicesocial,afin d’assurerle respectdu secretprofessionnel.

S’agissantdesmineursla transmissiondel’enquêteestengénérale d’oreset déjàassurée
mais,semble-t-il,defaçon non systématique.

En dernierlieu, lespraticiensmembresdu groupede travailsoulignentque lesinformations
médicalesd’ordrepsychiquequiontpuêtrerecueillieslors delagardeàvue,notammentenrégion
parisiennelorsquelesgardésàvuesontexaminésauxurgencespsychiatriques,nesontpratiquement
jamais transmisesaux établissementspénitentiaires, contrairementaux informations d’ordre
somatiques.

Lorsque lespersonnesfont l’objet d’un examen médicalpendantla gardeàvue,notamment
sur la compatibilitéde leur état avec le maintien en garde à vue,il seraitsouhaitableque les
médecins aientla possibilitédetransmettreun certificat relatant leurs constatationsau service
médical de la maison d’arrêt et mêmequ’ils y soientincités.

Ils pourraientremettre,sous plifermé, lecertificatauxforces de l’ordre, àchargepour le
magistrat instructeurde les joindreauxdocumentsqu’il adresseà lamaisond’arrêtavecle mandat
de dépôt.

Lorsque lecertificat comporteuneprescriptionparticulière eturgente,il conviendraitque
le praticieninscriveunementionadhoc surl’enveloppe, afinquel’établissement,le caséchéant,
mandateun médecin immédiatement,sansattendrel’ouverturedu servicemédical.
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Grâceà la transmissionsystématiquedela noticeindividuellemodifiée,del’enquêtePOP
et desdonnéesmédicalesrecueilliesengarde à vue, lepersonnelpénitentiaire,le servicesocialet
le servicemédicalde l’établissementpourraientdisposer, dèsla mise sousécrou,d’informations
précieusesqui leur permettraientde repérerplus rapidementun éventuelrisquesuicidaireet de
mettreenoeuvreenconséquencedesmesuresdepréventionadaptéesenfavorisantnotammentun
accueilindividualisédela personne.

Cettepremièretransmission d’informationsest d’autantplusprécieusequel’établissement
nepourrait lui-même reconstituer cesdonnéesqu’aprèsplusieursjours d’examens,d’entretienset
d’observationsalorsquelespremières heures quisuivent l’écrou peuventêtre fatidiques.

La circulationdel’information doit cependantêtreassuréetoutau longdel’incarcération.
Au cours del’instruction notamment,le magistratpeut,par le biais desexpertisespsychiatriques
et psychologiques, êtredestinataired’informations particulièrementutiles pourdécelerun risque
suicidaire. Or,si certainsmagistratsenavisent lesmaisonsd’arrêt, d’autress’abstiennent.

Il seraitsouhaitable quelesautoritésjudiciairespuissentattirer l’attention desmagistrats
instructeurs, en les sensibilisantaux questionsde prévention du suicide, sur la nécessitéde
transmettre certaines informations aux établissementspénitentiaires.

Réciproquement,il conviendraitde veiller à ce queles établissements informent les
magistrats instructeurs de toute dégradation de l’état de santéphysique ou mentale d’un
détenu et notamment de toutehospitalisation, y compris en SMPR (mêmesanschangement
d’établissement).

Defaçongénérale,lorsquedesréunionspluridisciplinairessontorganiséespar lesdirecteurs
de maisonsd’arrêt, associantservice social, servicemédical, membresde la direction etdu
personnelpour mettre en place localementdesmesuresde prévention, le groupene peut que
souhaiterla participationdesmagistrats instructeurset desmembresduparquetà cesréunions.

3 - Eviter, dansla mesuredu possible,les écroustardifs.

Lesécrousréalisés àuneheure tardive dela journéeposent àl’administrationpénitentiaire
des problèmes bien connus qui, dans le souci de prévention du suicide, peuvent être
particulièrementcruciaux.

L’accueil d’un détenu"fragile" est d’autantplusmalaiséque leseffectifsdepersonnelsont
réduits et que les servicessociauxet médicauxsont fermés.

Si la plupart desécroustardifssont incontournables,parceque lesnécessitésdel’enquête
notamment imposentd’utiliser la totalité du tempslégal de garde à vue,certains écroustardifs
paraissentplutôt liés à des contingences matérielles.Une meilleure organisationdes services
pourraient,dansce cas,permettred’y remédier.
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Legroupesouhaiteque lesautoritésjudiciaires soientà nouveausaisiesdecettequestion
difficile, sous l’anglede la prévention du suicide.

***

En conclusion, legroupeestimenécessairedesaisir la direction desaffaires criminelles
et desgrâcesde l’ensemblede cesquestions.

Il recommande qu’uneréuniondetravail surcesthèmes,associantladirectiondesaffaires
criminelleset des grâces,l’administrationpénitentiaire,le Ministèredela Santéet desmagistrats
instructeurs,soit organiséedansles meilleursdélais.
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- CHAPITRE II -

AU MOMENT DE L’ECROU : ASSURER UN
ACCUEIL INDIVIDUALISE

Les travauxde socio-démographiede Nicolas BOURGOIN, présentés enannexen˚V,
permettentde constater combienles premièresheuresd’arrivée dans unétablissementsont, en
termederisquesuicidaire,déterminantes.

Le groupe, après avoircherchéà analyserenquoi cetempspouvait serévélersensible,
proposela miseenplace d’undispositifd’accueilet deslignesdirectricesen termes deformation
despersonnels.

1 - Leconstat : le choc de l’incarcération

Le choc del’incarcérationestun phénomènebien connusurle planthéoriqueetqui sur le
planpratiquen’échappepasàlaconnaissance dupersonnelde surveillanceengénéralet demanière
encoreplusévidentedu personnelhabituéà l’accueil des arrivants.

La notionde choc,dechangement,de rupturepourl’individu secomprend d’autantmieux
quel’incarcérationest initialement"une prise de corps".

Le phénomènene prend bien évidemmentpassesracinesà l’écroumais s’opèredès le
débutdu processuspouvantconduireà l’incarcération(arrestation,placementen garde à vue et
conduiteà la maisond’arrêt). Au cours de ce processus,l’individu perd progressivementses
repères, puis subit unphénomènededépersonnalisation,étantainsiplacédansunesituation qui
présente enterme derisquesuicidaireun potentiel important.

A- La suspension transitoiredes repères :

La personneune foisarrêtée, etplacéeengardeà vue,passe24 à 48, voire72heuresavec
lesmêmesvêtementsdansun climat de stress.

La garde à vue lacoupemomentanémentde l’extérieur, ducontactavec sonentourage.
C’estun momentéminemmentanxiogèneoùl’individu peutêtrehantéparlapeurd’aller en prison,
denepluspouvoir déciderpour lui même,et êtresubmergépar legestedélictueux.
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Le passagedevant lejuge d’instructionqui déterminela miseendétentionprovisoire, peut,
danscertainscas,favoriserle retour aucalme caril met momentanémentun terme àl’incertitude
et a le pouvoir de fixerle devenirimmédiat.

Toujours dans le même état physique, ledétenupasseau dépôt, au milieu d’autres
individus, de façonimpersonnelle.Il y entendparfois les piresdescriptionssur son futur lieu
d’affectation.

B - La dépersonnalisation:

Sur le lieu de détention, il existe plusieurspassages obligés: réception,contrôle ou
affectationpar uneéquipede surveillantsaux missionsdiverses :

- Sécurité

- Fouille

- Observation

- Greffe

Au terme decetaccueil,souventimpersonnel, danslesgrandesmaisonsd’arrêt, lapersonne
incarcéréeestdevenueun numérosur unecarted’identitépénitentiaire, unecatégoriedélictueuse,
une listed’objetsde fouille.

Elle n’aplussespapiersd’identité, ousesdocumentspersonnels(carnetd’adresses,photos
de famille...), pastoujourssamontre,sesbijoux. De fait,elleperdtousmoyensdecommunication
habituels.

Elle estensuite placée dansunecelluled’arrivant, seuleouavecplusieursco-détenus, dans
l’attentedes diversentretiensd’accueil.

Cette étape,de l’entrée dans l’établissementjusqu’aux entretiensd’accueil, peut être
aménagéede façon à limiter leseffetsdela perte des repères, et dela dépersonnalisation.

A cettefin, le groupeconsidère que laphased’accueildoit êtrel’objet d’uneattentiontoute
particulière.Plusieursmesures peuventêtreproposées.

2 - La miseen placed’un nouveau dispositif d’accueil

A - L’objectif : accueillir une personne :

L’objectif essentielest,selonle groupe, de rechercher, lors decettephased’accueil, les
moyensde restaurerl’individu danssacapacitéde sujet,enle différenciantdu groupe etdansle
respect d’uncheminementpersonnel.
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Dansla prise de corps,il y a perte dela liberté de sedéplacer maispas prise depouvoir
surla personne.Il convientdonc deplacerunelimite afinderestaurerunecertaineautonomiepour
l’individu, cequi permet,dès lors, unrespectdu corpscommeunepartiedesapersonne.

Le corpsest au centrede cet objectif puisqu’il est objet dusuicideet particulièrement
porteurdel’individualité dans cettephasede l’incarcération.

Il s’agit à la fois d’assurerla transmissionde repères dansle tempset d’aménagerune
"bonne"distancevis àvis du corps,qui permetteunehygiènetout enautorisantun regardsur le
corps compatibleavecla mission de surveillance dupersonnelet assure lerespectdes règles
inhérentesaux fouillesà corps,en évitantl’intrusion de lapersonne.

B - Les moyens

Le groupeproposeundispositifd’accueilà deux volets,comportantla miseà disposition
d’un certainnombre d’objetsrelatifs à la fois auxrepèreset au corps(a)et la miseenplaced’un
accueilindividualisépar unagentréférent (b).

Un tel dispositifestde natureà faciliter la prise demesuresdepréventionencasderisque
suicidaireavéré(c).

a) Mise à disposition :

Afin decontribuerà unedéfinitionde la placedu corps et de son respect, le groupe juge
indispensablela mise à disposition :

- d’un nécessairede toilette

- devêtementspropres

- d’une doucheà l’arrivée

Afin d’établir unerelationavecl’extérieur et deredéfinir l’individu par rapportà ses
repèreshabituels,le groupejuge indispensablela miseà disposition :

- d’un nécessairedecorrespondance

- d’uneplaquettearrivantsdestinéeà donnerdesrepèresdansle temps.

La plaquettedevra notammentfournir au détenu, defaçon claire et succincte,des
informationsconcrètessur :

- lesdélaisdesaudiencesarrivants

- lesrôleset fonctionsdes diversinterlocuteurs

- lesdélaisetdémarchesconsistantàrétablir desmoyensdecommunication avecl’extérieur
(délaismoyensd’obtentiond’un premierparloir...).
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La conceptiondecetteplaquettediffèrequelquepeudesdifférentes plaquettesarrivants déjà
utiliséesdanscertains établissements,puisqueil nes’agit passeulementdedonneraudétenuune
information généralesur la vie et le fonctionnementde l’établissement, maisde le renseigner
précisémentsur tousles délais relatifsaux différentsmomentsdel’accueil.

Le dispositif ainsi décrit est déjà en placeau moins partiellementdans de nombreux
établissements. Legroupeproposedoncquecesdiversesmisesà disposition soient généralisées
de façonsystématiqueet que leschefs d’établissementssoient indtés à veiller à leur stricte
application.

b) Un accueil individualisépar un agent référent

Afin defavoriserun accueilindividualisédela personne, le groupeproposel’institution
d’un agent référent.

L’agent référentaurait une double mission : partie intégrantede l’équipe d’accueil, il
devrait,premièrement,constituer unélémentdecontinuité relationnelpour ledétenu.

A cettefin, il conviendraitqu’il puissemeneruneactiontransversalelors desdifférentes
phasesdel’accueil etqu’il soit clairementidentifiécommeréférentpar lesdétenus.Le processus
d’identificationpeutvarierd’un établissementà l’autre,suivantlestâches quisontconfiésà l’agent
référent.Il estsuggéré,à titre d’exemple,quel’agentremetteà chaquedétenula plaquettearrivant
au cours d’un brefentretien.

L’agent référent,deuxièmement,devra recueillir, dans le temps de son action, toutes
informationsutiles à la préventiondusuicide, immédiatementperceptiblespar lui-même,ou par
l’intermédiairedupersonneldesurveillance,voire dela personneincarcéréeellemême.

Afin de faciliter le recueil d’informations de l’agent référent, le groupea élaboréun
documentjoint page36qui préciselesdomainessurlesquelspeutporterl’observationlors decette
phased’accueil : l’adaptation au lieu (connaissancede la prison et réaction à l’incarcération),
l’adaptationau groupe,la relationau corps,les liensavecl’extérieur.

Le groupen’a pas souhaité,à ce stade,définir plusprécisémentla miseenpratique dela
procédure préconisée.

En effet, il n’estpaspossibledeproposerun modèleuniquedel’agent référent :chaque
établissementdevra trouver ses propresmodesd’organisation internequi assurentle respectde
l’esprit de l’institution de l’agent référent.Ainsi, suivant lataille desétablissements,le nombre
d’entrantsjournalier, l’organisation duservice etl’heure de l’écrou,la désignationde l’agent
référentestsusceptiblederevêtir desformesdifférentes. Letermed’agentréférentsous-entend
l’idée d’unefonction et nond’un grade.

S’il existe, parexempleuneéquipechargéede l’accueil, l’agent référentseraplutôt un
personnelde surveillance.Suivant la taille de l’équipe, un ou plusieursagentspourront être
désignéscommeagentréférent,chargés chacund’un nombrededétenusàdéterminer(5à 10).Afin
deresponsabiliserl’ensembledel’équipe,on peut imaginerque tous lesmembressoientdésignés
à tour de rôlecommeagentréférent, parle gradéresponsable.
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Dans les petits établissements, aucontraire, et notammentlors desécroustardifs, le
personneldesurveillancechargéseuldesdifférentesphasesdel’accueil sera,ipso facto,désigné
commeagentréférent.

De même,il conviendrade trouverlocalementl’organisationde servicequi permetteà
l’agent référent d’assurerpleinementsafonction et, suivant cetteorganisation, depréciser les
contoursexactsdesamissionpar rapportà celledu personneld’encadrement,chargéde prendre
toutesmesuresutiles en casde risque suicidaire.

A ce staded’élaboration,le groupeproposeque l’institution de l’agent référent soit
expérimentéedans différentes catégoriesd’établissements.

Il estpréconisédedésigneraumoinstroismaisonsd’arrêt,deuxétablissementsdeprovince
de taille petiteet moyenneet un établissementde la région parisienne ainsi qu’uncentre de
détention(à déterminer)où le projetd’exécutiondepeineestà ce jourmis en place.

Cette phased’expérimentationpourraitdurer 6mois.A l’issuedecelle-ci,après évaluation
et étudecomparéedesdifférentespratiques élaboréespar lesétablissements,il seraitpossible
d’envisagerla généralisationdu dispositifà l’ensembledu territoire, en précisant, lecaséchéant,
desmodalitésparticulièresde miseenoeuvre, suivantles catégories d’établissements.

c ) Les mesuresdeprévention

A l’issue de cerecueil desinformationspar l’agent référent, deuxsituationspeuventse
présenter,suivantqu’il apparaîtou nonnécessairede prendre desmesures immédiates.

S’il n’apparaîtpasnécessairedeprendredesmesuresurgentes, lesinformationsrecueillies
sur lesupportécrit (documentjoint en annexe) devrontêtre transmisesà toutesfins utiles, aux
différentsacteursdel’accueil des arrivantsqui assurentlesvisitesdesentrants prévuesà l’article
D. 285 ducodedeprocédurepénale dansles joursqui suiventl’écrou. Ceuxdesdétenuspour
lesquelsl’agent référentaura repéréunefragilité pour les jours àvenir serontparticulièrement
signalés etdevrontfaire l’objet d’uneattentionspécifiquelors desaudiencesarrivants. Pour les
autres,aucunsignalement particuliernes’imposera.Danslesdeuxcas,cettepremièreobservation
serarelayéepar ledispositifderepéragedesrisquessuicidairesen cours de détention, décritau
chapitresuivant.

Si la situation personnelleet l’état psychologiquedudétenuapparaissentparticulièrement
préoccupants,il pourra êtrenécessairede prendreimmédiatement,sans attendreles visites des
entrants, desmesuresdeprévention.

Le grouperappelle qu’il peut être utile de faire appel au médecin, nonobstantles
difficultésrelatéesdansle chapitreprécédent.

Le groupepréconise,enoutre l’appel au personnel de direction de permanencepour
informationet prise de décision.
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S’agissanten secondlieu du doublageen cellule, cette mesureappellelesobservations
suivantes :

Cettemesure quià l’heureactuellesembletrèslargementutiliséen’apparaîtpastoujours
commela réponsela mieux adaptée.

Premièrement,sonefficacité estdouteuse.

On déplore eneffet un nombreimportantdesuicidesintervenusla nuit, lorsquele ou les
co-détenussetrouventdansun étatdesommeilprofond,parfoissousl’emprisedesomnifèresou
de diversmédicaments,et alorsmêmequele choix d’unecelluledouble ou triplea étéeffectuéà
desfins explicitesdepréventiondu suicide.

Deuxièmement, le doublage encellule fait parfoispeserune responsabilitémoraletrès
lourde sur leco-détenu, quipeut ultérieuremententraînerdes conséquencespsychologiques
irréversibles et que le groupe detravail nesauraitcautionner

Troisièmement, la présenced’un co-détenu,indifférentou aveclequel l’arrivant n’a pas
eu le tempsd’entrerencontactparcequel’installation dansla cellule s’effectuela nuit alors que
celui-ci dort déjà,peutaccroîtrel’anxiétéde l’arrivant.Enoutre, laréflexion menéea soulignéla
placedu corpsdansle sentimentd’individualité. Cetteplace estparfoismieuxpréservéedansla
solitude.

En conséquence,le groupe souhaite insister sur la nécessité d’éviter le caractère
systématiquedu recours au doublageen cellule, àtitre de mesurede prévention.

Le recours audoublage encelluledoittoujoursêtreeffectuéaveccirconspectionet lechoix
dela personned’un co-détenu exigele plusgranddiscernement.

Enoutre, àtitre d’alternativeaudoublage encellule,le groupeproposel’affectation dans
unecellule d’accueil bénéficiantd’un équipementspécifiquepermettant un contactfadlité avec
lesagents.

Le groupe préconiseque cette cellule d’accueil soit équipée d’un interphoneou d’un
systèmed’alerte, sonoreplutôt que visuel.

Il estproposédesaisir la sous-direction desaffaires administratives d’une étude sur
cettequestion, notammentsurlespossibilitéstechniques d’aménagement,lescoûtset l’évaluation
du nombre de cellule d’accueil spécialementéquipées, qui serait nécessairepar type
d’établissement;
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3 - La formation des personnels

En complémentde cequi a étéproposéde façon généraleen matièrede formation des
personnels,le groupea relevécinq pointsrelatifsà l’accueil qui pourraientutilementêtreintégrés
auxprogrammesdeformation.

1 - Uneinformation sur la relationdel’individu aucorps : le sien,celui de l’autre

2 - Uneréflexion surcequepeuventêtre lesbesoinsinitiaux d’unepersonnevivant les
premières heuresdeson incarcération

3 - Une information visant à comprendrece que peut recouvrir l’idée de "choc de
l’incarcération"auregarddela problématiquedu risquesuicidaire

4 - Uneinformation sur l’affectation encellule, notammentsur les critèresqui peuvent
justifier le choix desco-détenuset sur le recours à unecellule d’accueil spécialement
équipéepour permettre uncontactpersonnalisé

5 - Uneapprochevictimologiqueaxéesur l’idée qu’il peut apparaître importantpour la
victime(personne physique oucorpssocial)demaintenirl’infracteurdanssonindividualité.

Cespointsmériteraientd’êtreabordéstanten formation initialequ’en formation continue:

A - La formation initiale

Il sembleopportund’insister enformationinitiale sur lesquatre premiers pointsproposés
ci-dessus.Cespointsdoiventêtreintégrésà la formationdetouteslescatégoriesdepersonnelset
notamment : surveillants, premiers surveillants,chef de service pénitentiaire, personnel
d’orientationet deprobationetsous-directeurs. Le thèmedeformationsur l’affectation encellule
pourraitcependantêtreproposé enpriorité auxpremierssurveillantsainsi qu’auxchefsdeservice
enformation initiale.

En outre, il est proposéde mettre enplace une information spécifiquedesformateurs
chargésdel’encadrementdesgroupesd’élèvesà l’E.N.A.P. sur lesdiversthèmesabordés.

B - La formation continue

Pour lespersonnelsqui n’aurontpasbénéficiédela formation initiale, l’ensemblede ces
thèmespourra être abordé enformationcontinue.

Pour les autres,il conviendrad’insistersur lesdeuxderniersparamètres :l’affectation en
cellule, enparticulierl’usaged’unecellule d’accueilspécifiquepermettantun contactpersonnalisé,
et l’approchevictimologique.

Danslesdeuxcas,la formation continuedevra êtremulticatégorielle,et éventuellement
impliquerplusieurspersonnes d’unemêmeéquipede travail.

La documentation Française : Rapport sur la prévention du suicide en milieu pénitentiaire



37

S’agissantdela victimologie, il convient d’apporterquelques précisions.

L’étude de N. BOURGOIN a mis en valeur l’importancedu risquesuicidairechezles
auteursde crimes,notammentà composantesexuelle.

Cessituationsentraînentsouventdela part desinterlocuteursdesréactionsde rejetqui ne
permettentpasdansun premiertempsun respectde l’individu. Or, c’est Bien danslespremières
heuresde l’incarcération qu’il faut faciliter cet aspectd’une rencontre. Le suicideest parfois
entenducommeuneauto-punitionsesubstituantdèslors à la fonctiondela Justice. Quel’individu
infracteur échappede sonfait au champdu judiciaire estassez unanimementressenticommeun
soulagement.Les interlocuteursn’ont pasle sentimentdedérogerà leur fonction.La dimension
victimologiquepeut ici permettre dedonnerà chacundesmoyensde retrouveruneplacesociale
et d’en saisirla cohérence:protégerl’infracteur,c’estpermettreà la victimeausenslarge(société
civile et personnephysique)une reconnaissancedes faits et une restaurationdu tissu social,
notammentgrâceà lafonctionde catharsisdu procès.

Une formationà la victimologie peut, ainsi,donnerdesélémentsprofessionnelspour se
situerdanslespremières heuresdela miseenprésence. Cette formation peut,en outre,permettre
de passerau-delàdu délit pourrencontrerunepersonne.

En conclusion, le groupesouhaite quel’E.N.A.P. et la Sous-Directiondes Ressources
Humainessoient saisiede cespropositions danslesmeilleursdélaisafin que desprogrammesde
formationpuissentêtre élaboréset entreren applicationdèsla mise en oeuvre desmesuresde
préventionpréconisées.
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L’OBSERVATION DU DETENU LORS DE LA PHASE D’ACCUEIL

L’adaptation : les lieux

La prisonest-elle connue? Oui Non.

La réactionà l’incarcération? PeurColèreInjustice Abattement
HébétudeIndifférence

Observations :

L’adaptation : le groupe

L’intéressécherche? Contact
Retrait

Observations :

Le corps :

Y-a-t-il douleurexprimée ? Oui Non

Quel étatà l’arrivée ?
Hygiène Bonne/Correcte/Insuffisante

Présentation Bonne/Correcte/Insuffisante

La douche ? Acceptée/Réticent/Refusée

Le nécessairede toilette ? Acceptée/Réticent/Refusée

Observations :

Les liens avecl’extérieur

La famille est-elleévoquée ? Oui Non

La famille est-elleobjet del’infraction ? Oui Non

Y-a-t-il évocationd’autrespersonnes? Avocat/Magistrat/Employeur

Observations :
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- CHAPITRE III -

EN COURSDE DETENTION :

REPÉRER ET PRENDRE EN COMPTE LES RISQUES

SUICIDAIRES

1 - Les facteurs de risques suicidaires

Il n’existe pas, à ce jour, d’étude épidémiologiquecomplètesur le suicide en milieu
carcéral.Dansle laps detempsimparti, le groupen’était pasen mesuredemenerune telleétude.

Cependantle groupe, pourdéterminerles facteursde risque suicidaire,disposaitde
nombreuxoutils.

Lesétudes épidémiologiquessur lesuicidedansla sociétélibre, menéesà l’origine par des
chercheursanglo-saxons,sesontdéveloppées cesdernièresannéesenFrance,notamments’agissant
du suicidedesjeunes.L’étudedesociodémographiedeNicolas BOURGOIN(présentée enannexe
n˚ V) sur lesuicideen prison entre1982et 1991, prolongéepar uneétudedu SCERI pour la
période1992 -1995(nonencorediffusée),a permisde dégager,statistiquement des lieuxàrisque
(le quartierdisciplinaire),desmomentsà risque(la premièresemainedeplacementendétention,
lasemainesuivantouprécédentladatedujugement,lespremièresheuresduplacement auquartier
disciplinaire,les samediet lundi, lesveilles de fêtes) ainsique de préciserle profil social,
(personnesbien inséréessur leplanprofessionnel,économique,et familial), pénal (prévenu, mis
enexamenpour un crimeou un délit contre lesproches)etpénitentiaire(à l’origine decertains
typesd’incidentsendétention)des personnes présentantdesrisques majeurs.

En outre, legroupe adisposéde documentsétrangers,notammentde questionnairesde
dépistagedesrisquessuicidaires,élaborés enAngleterreet auCanada.

Enfin, lesexpériencesprofessionnellesdespraticiensdu groupe detravailontfavoriséune
approcheempiriquedela questiondesfacteursderisque.
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Le groupe aainsipu déterminerdesfacteursdevulnérabilité,des signesd’alarmeet des
événementsde nature àfavoriserle passageà l’acte.

Les facteursde vulnérabilité tiennentà la situationpénale,familiale et socialede la
personne, àsesantécédents médicaux,personnelsoufamiliaux, àseshabitudesde vie età certains
aspectsdesoncaractère.

Les signesd’alarme, ou signauxde détressesont repérablesauniveauducomportementet
desmessagesverbaux, ounonverbaux,émispar une personne.

Enfin lesévénementsde nature àfavoriser le passageà l’acte peuventêtreen lien avec
l’extérieur, avec ladétentionou avecl’activité judiciaire.

Le cumul deplusieurs facteurs fragilise la personnedanssa capacitéà gérer lesconflits
interneset à faire faceaux difficultésauxquelleselleestconfrontée.

L’associationde plusieurs signaux d’alarme,leur extensionou développement,et la
survenued’événementsparticuliersaugmententle risquedepassageà l’acte suicidaire.

2 - Le repérage des risques suicidaires

Les risque suicidaires,ainsi définis,peuventêtre repérésen cours dedétention,tant par
le servicemédicalet le servicesocialquepar lespersonnelsde surveillance.

C’estparadoxalementlepersonneldesurveillancequiparaît, parsacultureprofessionnelle
et saformation, lemoinsbien préparéà effectuerce repérage,alorsmêmequ’en contactcontinu
et quotidien avectous les détenus,il occupeunepositiond’observateurprivilégié.

Le groupe a donc élaboré, à destination des personnels de surveillance,un guide
d’analyse de situationcomportant une liste d’items susceptibles de servir à l’appréciation du risque
suicidaire.

La grille d’analysedessituationsse présentecomme un outil d’aide à l’observation
susceptibledefavoriserla réflexion et l’analysedessituations.

Elle se distingue, en ce sens, desquestionnairessystématiquesdedépistage utilisésdans
certains paysanglo-saxonsqui sontremplispar lepersonneldesurveillance aprèsun entretien avec
le détenu. Del’avis généraldu groupe, ce type dequestionnaires’inscritdansun contexteculturel
et pénitentiaire spécifique et difficilement transposableen France.Il présente, enoutre,
l’inconvénientde ne pasfavoriser unvéritabledialogueentre lepersonnelet ledétenu. Enfin,par
son caractèreformalisteet routinier, l’utilisation de telsquestionnaires risqued’empêcherune
observationdynamiqueet continue.
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La grille d’analysedessituationsa, aucoursdestravauxdu groupe,ététestéeau quartier
desfemmesde la maisond’arrêtd’Epinal.

Les surveillantesont eu pour mission de recueillir, pourchaquedétenue, leséléments
d’information, correspondantà laliste d’items.Très intéresséespar la démarche,elles ont étéà
mêmedeconsignerrapidementsur desfichesindividuelleslesrenseignementsdemandéssur la base
d’observationspropres, deconversationsaveclesdétenueset, danscertainscas,aveclesvisiteuses
de prison,ainsiquedequestions posées auxsurveillantes.

Cesdernières,qui paraissaientpar ailleursréticentespour lire et utiliser directementla
grille d’observationont étéparticulièrement attentivesaux questionsqueleurposaient lagradé.Ces
questionsont ainsijouéun rôle pédagogiqueet ont permisd’aiguiserle regarddessurveillantes.

L’expériencea étécouronnéede succèsdans un contextelocal idéal : surveillantesen
nombresuffisant,et personnelspermanents,petit effectif (10femmesdétenues)et duréemoyenne
deséjourrelativementlongue.

Le groupejuge doncnécessaired’étendrel’expérienceà plusieursétablissementsde types
différents.

Il proposeque la grille d’analysedes situationssoit testéedans les mêmessites que
l’institution de l’agent référent chargéde l’accueil, à savoir sur troismaisonsd’arrêt (deux
établissementsde taillepetiteetmoyennedeprovinceet unétablissementdela régionparisienne)
ainsiquesurun centre de détention où leprojetd’exécutiondepeineest, à cejour,mis enplace.

Dans la mesureoù cet outil ne peut faire l’économied’une informationoralepréalableà
sonutilisation,un membre du sous-groupedetravail chargédel’élaborationdela grille pourrait
sedéplacerdanslesétablissements concernéspourdispensercetteinformation.

Il appartiendraiten outreà ce membredu groupe de travaild’aider lesacteursde terrain
à définir certainesmodalitéspratiques d’utilisationde la grille et àmettreen placedes outils
d’articulation entre les différents intervenants(servicesocial, servicemédical et personnelde
surveillance).

Le guided’analysedessituationssecontente,eneffet, depréciserquela conjugaisonde
plusieursfacteursderisqueet/oul’apparitiond’unévénementmajeur dansune situationindividuelle
"doit constituer unsignald’alertequi justifie queceuxqui ont repérécesindicesenparlentà des
tiers (hiérarchie, servicesocio-éducatif,servicemédical,S.M.P.R.)", l’essentiel étantque "la
vigilancesoit partagéeet que desmesuresdiversessoientprisesencommun".

Le groupen’a pas jugéutiledesystématiserdavantage laprocédure parceque,étroitement
dépendanteducontexteparticulierdechaque établissement,elleparaîtdevoir releverdel’initiative
locale.
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Dansle soucid’insuffler un esprit plutôtqued’imposeruneméthode,le groupe peut,tout
au plus, listerquelquespointsqui mériteraientd’être localementétudiéset précisés :

- désignation éventuelled’un gradé référent, plusspécialement responsable d’un nombre
dedétenusà détermineret organisation duservice denatureà favoriserl’îlotage.

- centralisationdesinformation recueilliessur une"fiche d’observation" quidemeurerait
endétentionmaisdontl’existenceserait signalée au servicesocialet au servicemédical,à charge
pour cesderniers detransmettretoutesinformationscomplémentairesqu’ils jugeraientutiles.

- organisationéventuellede réunionspluridisciplinaires "d’étudesde cas",qui permettent
de proposerun "programmed’aide" au détenu.

A l’issuedela phased’expérimentation,qui nedevraitpasdépasserunedurée de 6mois,
il conviendrait,commeil a étéproposépourl’institution del’agentréférentàl’accueil,deprocéder
à son évaluationet decomparerlespratiquesdesdifférentsétablissements.

Cetteexploitationdesrésultatsdel’expérience permettraitdevalider le guide etla grille
d’analysedes situations, puis de définir lesconditionsde la généralisationdel’utilisation deces
outils sur l’ensembledu territoire avec, lecas échéant,desmodalitésparticulièressuivant les
catégoriesd’établissements.

Danstous lescas,il apparaîtd’ores et déjànécessaireque despersonnesayantreçu une
formationad hocpuissent dispenserdans chaque établissementuneinformation oralepréalableà
l’utilisation decesoutils.

3 - L’outil méthodologique :

Le guided’analysedessituations (voirpagessuivantes)

La documentation Française : Rapport sur la prévention du suicide en milieu pénitentiaire



GUIDE D’ANALYSE DE SITUATION

La documentation Française : Rapport sur la prévention du suicide en milieu pénitentiaire



La documentation Française : Rapport sur la prévention du suicide en milieu pénitentiaire



La documentation Française : Rapport sur la prévention du suicide en milieu pénitentiaire



La documentation Française : Rapport sur la prévention du suicide en milieu pénitentiaire



La documentation Française : Rapport sur la prévention du suicide en milieu pénitentiaire



La documentation Française : Rapport sur la prévention du suicide en milieu pénitentiaire



La documentation Française : Rapport sur la prévention du suicide en milieu pénitentiaire



43

- CHAPITRE IV -

PREVENTION DU SUICIDE AU QUARTIER DISCIPLINAIRE

L’analysesocio-démographiquedessuicides survenusalors que lesdétenusétaient placés
en celluledepunition montrequele quartierdisciplinaireestun haut lieu du risque suicidaire.
L’étude statistiquemenéepar N.Bourgoinsur la période 1982-1991,etprolongée ensuitesur la
période1992-1995, permeten effet defaire plusieursconstats :

Premièrement, le nombre de suicidesau quartier disciplinaire estélevé

- sur 621 suicides intervenus entre 1982 et 1991, 88 se sont déroulés au quartier
disciplinaire, soitun tauxde 14,17 %.

- sur les 95suicidesdel’année 1992, 13ont lieu auQ.D. (13,7 %)

- sur les 101 suicidesde l’année 1993,8 ont lieu auQ.D. (7,9 %)

- sur les101suicidesde l’année1994,9 ont lieu auQ.D. (8,9 %)

- sur les107suicidesdel’année1995,12ont lieu auQ.D. (11,2 %)

Deuxièmement,cessuicidesinterviennent dans un laps de temps très court après le placement
en cellule depunition

Sur les 88suicidesauquartierdisciplinaire recenséspar N. Bourgoin (entre1982et 1991),
48 onteu lieu alors que lesdétenusétaientplacésenpréventiondisciplinaire.

- sur les 13suicidésde 1992,6 étaientplacésenprévention

- sur les8suicidésde 1993,5 étaientplacésenprévention

- sur les 9suicidésde 1994, 2étaient placésenprévention

- sur les12suicidésde 1995,7 étaientplacésenprévention
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Ainsi, enmoyenne,environla moitiédessuicidesau quartierdisciplinaireintervientpendant
la périodede prévention.

Nicolas Bourgoin a fait en outre uneanalyse,indépendammentde la notionjuridique de
prévention, surle momentoù interviennentles suicides :

Sur les 88suicides duquartierdisciplinaire (entre1982et 1991),46 (soit plus de 50%)
interviennentdèsla premièrejournée deplacementen cellule depunitionet,parmi ces46 suicides,
12 (soit plus de 25%) sont perpétrésavantla fin dela première heure (cfannexen˚ VI).

Troisièmement, le taux de suicideau quartier disciplinaire est nettement supérieur au taux de
suicidedans le restede la détention.

La déterminationdu tauxdesuicideau quartierdisciplinaireseheurteaux difficultéstenant
à l’absencede statistique surles stocksdedétenusauquartierdisciplinaire.

C’estdoncen procédantà uneestimationdecesstocks que N.Bourgoina pucalculerletaux
de suicides.Cetteestimationa pu se faireselondeuxméthodesdistinctes,soit à partir de lacapacité
desétablissements,soit à partir desflux annuelsd’entréesau quartierdisciplinaireet dela longueur
despeinesdecellulesprononcées.

Selon lapremièreméthode,le tauxdesuicideest1061pour 100000détenus.Selonlaseconde
méthode,il estde 1942pour 100000. Par ailleurs, letauxde suicidésenmilieu carcéralestde 141,2
pour 100000.

Ainsi, quelquesoit la méthodede calculchoisie, letaux desuicideau quartierdisciplinaire
estaumoins7 fois supérieurau tauxdesuicidedansle restedela détention.

On ne peut pasexpliquer cette "sur-suicidité" au quartierdisciplinaire par un effet de
sélection.

Lesdétenus quisesontsuicidésauquartier disciplinairen’étaientpasreprésentatifs,eneffet,
selon lemodèleétablipar N.Bourgoin (cfannexen˚ V), descatégoriesdedétenusprésentantle plus
derisquessuicidaires :ils comptaientparmi euxuneproportiond’étrangersde 26,1% contre 19,6
% chezl’ensemblede suicidés, uneproportiondedétenussansprofessionde 44,3% contre36,4 %
chezl’ensembledes suicidés, plus dedétenusenprocédure correctionnelle(61,4 % contre 49,6%
chezl’ensembledessuicidés)et desdétenusdontla durée dela peineétait enmoyennepluscourte
(4,4anscontre 6,1anschezl’ensembledessuicidés).

Enfin lesdétenusqui sesont suicidésauquartierdisciplinaireétaient nettementplusjeunes
que lesautresdétenus qui sesontsuicidés. Entre1982et 1994,53 % desdétenussuicidésauQ.D.
avaient moinsde 26anset27 % avaient moinsde 21 ans.L’age moyendesdétenussuicidésauQ.D.
pour la période1982-1991 estde 26 ans,tandis qu’il estde 32anspour l’ensembledessuicidés.

Cesanalysesstatistiques nesauraientbien sûr êtreexploitéessans précaution.
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Il est cependantpatent, compte tenu du taux de suicideen quartier disciplinaireet des
caractéristiquespénaleset socio-démographiquesdesdétenusqui sesont suicidés, quela mise au
quartier disciplinaireaccroîtde façon majeurele risque de suicide(ou constitueen elle-mêmeun
facteurderisque).

SelonN. Bourgoin,dont la thèsetend à démontrer, contre les théoriesdéterministesquele
suicideestun acterationnel,parce qu’autermed’un calculdesgains etdespertesle choix du suicide
apparaitau sujetcommele plus avantageux,la sur-suiciditéau quartierdisciplinaire s’expliquepar
le fait quele coût de la détentionaugmenteavec le placementen cellule de punition (du fait de
l’inactivité, del’isolement etdu sentimentd’impuissancequ’il génère),alorsmêmequele suicideest
valorisépuisqu’il apparaitcommel’ultime moyenderéaffirmersonautonomiecontrel’Institution.

Nonobstant cetteinterprétation, legroupeconsidèredefaçon générale quele placementau
quartier disciplinaireest éminemmentanxiogène ence qu’il induit une perte des repères
supplémentairequi amplifie la déstabilisationinhérenteauplacementendétention.

L’effet anxiogèneduséjourauquartier disciplinaireestparticulièrement fortdanstrois types
de cas: lorsquele détenuest placéen cellule depunition dès lespremièresheuresqui suivent son
écrou,lorsqu’il se trouvedansun étatdecriseoud’agitation,avecpassageà l’acteviolent, physique
ou seulementverbal,étatsouvent liéà la commissiondel’infraction disciplinaire etlorsqu’il se trouve
en étatd’ivressealcooliqueou toxique.L’étude menéepar le bureauGA 1(notesur lessuicidesau
Q.D. du28/02/95) surl’ensembledesdossiersdesuicidesauquartier disciplinaireen92, 93et94,
et poursuiviepar le groupede travailsur les douzedossiersde suicideau quartierdisciplinairede
l’année95,montre quecessituations serencontrent fréquemment,parfoiscumulativement.

En outre,dansungrand nombredecasdemiseenpréventiondisciplinaire,le groupe anoté
que les notionsd’urgenceet degravitéde l’article D. 249 ducodede procédurepénaleétaient
interprétéesdefaçontrèsdisparateetsouventcontestable,etquela nécessitéde réunircumulativement
les deuxcritères pourjustifier le placementenpréventionétait souventperdue de vue.

L’ensembledecesconsidérationsont conduit le groupe àréfléchir auxmoyensà la fois de
limiter le recours tropsystématique auquartierdisciplinaireà titre depréventionou desanctionetde
limiter leseffetsanxiogènes duplacementau quartierdisciplinaire.

Dans cetteperspective, laréformedelaprocédure disciplinaireen coursdevraitconstituerun
apportessentiel.*

Le décretrelatif aurégimedisciplinaireintroduit eneffetun principe delégalitédesfautes
et dessanctionsdansle codedeprocédurepénale.La circulaired’applicationassure,enoutre, une
codification rigoureusede la procédure.Dès lors, lesréponsesinstitutionnellesau comportement
infractionneldesdétenusserontplusnormalisées,à la fois mieuxconnuesetmieuxprévisibles,tous
élémentsde nature à réduirela dimension anxiogènedeplacementauquartierdisciplinaire.

Surtout, endiversifiantlessanctionsencourues,l’applicationdu texte devrait, àterme, limiter
le recours auplacementauquartier disciplinaireau profit desanctions alternatives.
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A cetégard,legroupesoulignenotammentquelasanctiondeconfinementencelluleordinaire
lui parait tout à fait adaptée,autantau casdesmineurs,desjeunes adultesqu’au cas desdétenus
repérés commefragilesou dépressifspar le servicemédicalou la détention.

La sanctionest réellepuisqu’ellesetraduit par la perte du droit departiciperà des activités,
au sport, detravailler eten même tempsvisible du restede la détention.Cependantcesrestrictions
apportéesaurégimede vien’impliquentpasl’exclusion,souvent trèsmal vécue.En outrele fait que
la promenadepuisseavoir lieu avecle restede la détention, que ledétenuconserveune cellule
ordinaire, sans grille,sanssas,doté demobilier et situéeen détentionnormale,permetaujeune ou
au détenufragile demaintenir les liens construitsen détention, de ne pas perdre lesrepèresqu’il a
quelquefois difficilementacquis depuisson incarcération.

Au delàde la réformede la procéduredisciplinaireen cours,maisdansson prolongement,
legroupea poursuivi sa réflexiondansplusieursautresdirections.Il estainsi apparu nécessairepour
prévenir le suicideau quartierdisciplinairede :

- promouvoirle recoursà d’autresmoyensquele placementenpréventiondisciplinairepour
gérerun incidentendétention (1)

- réformerles conditionset la procéduredemiseenpréventionauquartierdisciplinaire(2)

- modifier la vie quotidienneau quartierdisciplinaire(3)

- définir le rôle du personneldesurveillanceau quartierdisciplinaire (4)

1 -Promouvoir le recours à d’autres moyensque leplacement en préventiondisciplinaire
pour gérer un incident en détention

Convaincudela nécessitéd’unegestiondesincidentsqui permettede limiter les recours trop
systématiques àla miseenpréventiondisciplinaire, le groupeproposetrois types demesuresqui sont
susceptiblesdefairetomberla pression lorsd’un incidentendétention,apparaissentcompatibles avec
le maintiende l’ordre et dela sécuritédansl’établissementet nepréjugenten riend’uneéventuelle
décision disciplinaireultérieure :

- le placement encellule d’attente(A)

- le confinementencelluleordinaire à titrepréventif(B)

- le recoursà l’isolementadministratif(C)

A - Le placementen celluled’attente :

La celluled’attente(termejugépréférableà celui decelluledecrise quiévoqueuneurgence
prioritairementmédicaleou psychologique)seraitdestinéeauxdétenusqui, à la suited’un incident
disciplinaire,présententdes troublesducomportement incompatiblesaveclemaintien dansleurcellule
d’affectation.
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Objectif :

Le passage,pouruntempslimité,danscettecellule d’attenterépondraitauxobjectifssuivants:

- faire cesseruneinfraction

- faire cesserunecrised’adaptation(avecou sansinterventionmédicale)

- séparerle détenudes autresdétenus

- rétablir lecontactavecl’administrationune fois le momentaigu passé

- institutionnaliserun temps d’enquêtesur l’incident qui permettraitd’apprécierles troubles du
comportementconstatés dansleurdimensionréelle,unefois l’urgencepassée,etd’éviterunemauvaise
interprétationdel’incident.

Cettepremièreenquêteporterait tantsur les faits quesur la personnalité.Il appartiendrait
notammentau gradéresponsabledu placement en cellule d’attente de prendre enparticulier
connaissancedu dossierde la détention,sur lequelpeuventfigurer lesrenseignementsdenature à
révélerun risque suicidaireet, dansla mêmeperspective,de prendreattacheavecle servicesocial
et le service médical.

En outrele gradépourrait déciderdefaire examinerle détenupar unmédecin.

A l’issuede cettephased’enquêteet,aveclereculque letraitementdans l’urgenceimmédiate
nepermetpas,si leretourendétentionnormalen’apparaitpasenvisageable,un choixéclairépourrait
s’opérer entre untraitement strictement disciplinairede l’incident (placementen prévention
disciplinaire) ou untraitementmédicalde l’incident (administrationd’un traitement,admissionen
S.M.P.R., ouhospitalisation),avec,le caséchéant, une procédure disciplinaireultérieure.

Définition :

Le groupe nepréconisepasl’utilisation decellules capitonnées médicalesdontl’existencene
peutsejustifier que dansle cadre desS.M.P.R. etpourlaquelletouteadmissionimplique,oudevrait
impliquer,unedécisiondu médecinresponsableduS.M.P.R..

La cellule d’attenteseprésenteraitcommeunecelluleordinaire, situéedansladétention,mais
à proximité d’unpostecouverten permanencey comprisla nuit, dans laquellepourrait donc être
assuréeunesurveillancerenforcée.Pour desraisonsde sécuritéévidentes,la celluleserait videde tout
mobilier hormisun lit et descouvertures.Cependantil n’estpassouhaitablequela cellulesoitmunie
d’unegrille intérieure,afin d’unepartd’éviter tout risqued’assimilationauquartier disciplinaireet
d’autrepart, de toujoursmaintenirla possibilitéd’un contactdirectavecle personnelpénitentiaire.
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Procédure :

En servicedejour la décisiondeplacementen cellule d’attenteappartiendraitau gradé de
secteur.

- Tout placement encelluled’attentedevrait êtreimmédiatementsignalé :

- dansla journée,au servicemédicalUCSA -SMPR,et au servicesocial

- la nuit, aumédecinqui assurela garde.

- Tout placementen cellule d’attentenepourraitexcéderune durée de 3 heures.

Cettedurée pourrait êtrerenouveléeune foispar décisiondu directeurdel’établissement,
aprèsconsultationmédicalele caséchéant.

En service de nuit,l’objectif de "faire baisser la pression" lorsd’un incident doit être
sauvegardé.Cependant, laprocédured’enquêteetd’évaluation,possibleen service de jour nepeut
avoir lieu. Aussi la permanencede la direction de l’établissementdevrait être informée de cette
initiative et donnerl’autorisationdeprolongerla durée horaire au delà de 6heures si nécessaire.De
même,elle jugerait del’opportunité d’uneliaison avec leservicemédical.

Le cadre réglementaire :

L’utilisation d’unecelluled’attenteainsi définiepourrait, aumoinspartiellement,s’inscrire
dansle cadreréglementaireprévuaux articles726 et D.172du codedeprocédurepénale.

L’article 726, en effet qui prévoit que : "siquelquedétenuuse de menaces,injures, ou
violencesoucommetuneinfractionà la discipline,il peutêtreenferméseul dansunecelluleaménagée
à ceteffet ou mêmeêtresoumis àdesmoyensde coercitionencasde fureur ou deviolencegrave,
sanspréjudicedespoursuitesauxquellesil peut y avoir lieu", recouvre etmême dépassetoutesles
hypothèses d’utilisationde la cellule d’attente.

L’article D. 172,quantà lui, précise"que lesmoyensdecontrainte visésà l’article 726 ne
peuventêtreutilisés quesur prescriptionmédicaleou sur ordre duchef d’établissement,s’il n’est
d’autrepossibilitédemaîtriserce détenu, del’empêcherdecauserdesdommagesou de porteratteinte
à lui-mêmeou à autrui.Le chefd’établissementdoit fairevisiter d’urgencele détenupar lemédecin
qui décidede maintenirou defaire cesserla contrainte.Il doit en êtrerendu-comptesansdélai au
directeur régional".

L’actuel projet dedécret relatif àl’exécutiondespeines privativesde liberté, etmodifiant
diversesdispositionsducodedeprocédurepénalen’apportepasdemodificationsubstantielleautexte,
sinonqu’il supprime lamention"surprescription médicale".La décisiond’utilisationdesmoyensde
contrainten’appartient qu’auchefd’établissement.

Danssonétatactuel,commedanssonétatfutur, l’articleD. 172ne pourraits’appliquer que
partiellementauplacementencellule d’attente, dansla mesureoù le groupe nepréconisepas une
visitemédicaleobligatoire,mêmesi desmoyensdecontrainteontdû êtreutiliséspourplacerledétenu
encelluled’attente.
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Plusgénéralementle groupeentendsoulignerleslimitesdel’article D. 172,tenantnotamment
à l’absencedeprécisionssurla naturedesmoyensdecontrainteet surla duréemaximumde séjour
dansunetelle cellule, lacune qu’aucunenoteou circulairerécente nevient combler.

Dans la pratique, il apparaitque les situationsles plus disparatescoexistent :certains
établissements n’ontjamaisrecours àlaprocéduredel’article D. 172,d’autresutilisent dans cecadre,
unecellulespécialement aménagéeduS.M.P.R., suravisconformeduservicemédical,d’autresenfin
placentlesdétenussouscontraintedansunecelluleduquartier disciplinaire, cequi peuts’apparenter
àun détournementdelaprocéduredisciplinaire,notammentquandleplacementdureplusieursheures,
voireplusieursjours.

Parailleurs,raressont lesétablissementsqui signalentl’utilisation demoyensdecontrainte
à la directionrégionale,commele préconise l’articleD. 172.

En conséquence,uneclarificationdestexteset uneharmonisationdespratiquesapparaissent
nécessaires.

Uneétudeà cettefin pourrait êtreutilementcommandéeaubureaude laréglementationet
dela méthodologie.

Dansce cadre,il appartiendraitaubureauGA 3 de précisersi lesdispositions relativesaux
placementsencelluled’attente proposéespar le groupenécessitentuneréforme décrétale ou sielles
peuventêtre réglementéesparsimplecirculaire.

Dans l’hypothèseoù unebase décrétales’imposerait,les articles 726 et D. 172 dont la
réforme, selon le groupe, s’avère nécessaire, pourraientfaire l’objet d’une nouvelle rédaction
susceptibled’intégrer defaçon satisfaisanteleshypothèsesdeplacementencelluled’attente.

Le groupe de travail propose donc de saisir le bureau GA 3 de cette question de
réglementation.

B - Le confinement en cellule ordinaire à titre préventif

L’actuel projet dedécretrelatif à la procéduredisciplinairene prévoit pas le recours au
confinementencelluleordinaire à titre demesuredeprévention.

Lorsqu’uneprocédure disciplinaireest établie, une tellepossibilité apparait cependant
nécessaireau groupe pouréviter certainsplacementsenprévention.

Elle auraitle méritede permettreàla commissiondedisciplinedeprononcerunesanctionen
tenant comptedu comportementdu détenuen détentionune fois la crise passée.En outre, elle
permettraità la commissiond’envisagerplusfacilementdeprononcerune despeinesdesubstitution
au quartierdisciplinaireprévuespar le décret. Dans l’hypothèse d’unplacementen prévention
disciplinaire, latendance naturelledela commissionestde couvrira minima le tempsde séjour au
quartierdisciplinaireautitre dela prévention.
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C - Le recours à l’isolement administratif :

L’étude menéesur lesmotifs de mise en préventiondisciplinairedesdétenusqui se sont
suicidésencelluledepunition a montré que,dansuncertainnombrede cas, le recoursà l’isolement
administratifparmesuredeprécautionoude sécurité,prévuà l’article D. 170 ducodedeprocédure
pénale, auraitpuprésenterunealternative satisfaisanteà la miseenprévention.

Il s’agit enparticulierdetoutesleshypothèsesoù lesnécessitésdel’enquêteseulesjustifiaient
la mise enprévention(nécessitédeprotégerla personneconcernéeou d’empêcherune pression sur
lestémoinsou victimes,parexemple). ’

Il apparait donc nécessairede rappeler aux établissementscet usage possible dela
procédure de miseà l’isolement.

L’intérêt de l’utilisation de la procédure prévue à l’article170depréférenceà la mise en
prévention,dansune perspectivede préventiondu suicide,suppose bienentenduque le régime
d’isolementsoit, conformémentaux textes en vigueur, nettementdistinct de celui du quartier
disciplinaire.Il seraitenparticuliersouhaitablequelesquartiersd’isolementetdisciplinairenesoient
pas situés aumêmeendroit et quela mise à l’isolement soit assortiede contactsréguliersavecla
direction de l’établissement.

2  - Réformer les conditions et la procédure de mise en prévention au quartier
disciplinaire

C’est, onl’a vu, au cours dela périodedemiseenpréventiondisciplinaire quese produit le
plus grandnombrede suicides.Cettepériodeestéminemmentanxiogènepuisquele détenuse trouve
defaçonbrutalecoupédesesrepères habituelsauseindela détentionet, dans unétatde solitude et
d’incertitude surla sanctionà venir. De surcroît, privé de tousmoyensd’expression,il n’a paseu
l’occasion,à ce stade dela procédure,defaire valoir d’une façon quelconquesesexplications.

Il apparaîtdoncnécessaireà la fois, de limiter le recoursà la mise enpréventionau cas
strictementnécessaire (A)et dediminuer l’effet dechocdela miseenpréventiondisciplinaire(B).

A) Limiter le recours à la prévention disciplinaire au casstrictement nécessaire.

Le projet dedécretsur le régimedisciplinairedevrait,à terme,entraînerunediminution du
nombre deplacementsenpréventiondisciplinaire.

En effet, l’article D 250-3duprojet dedécretlimite lespossibilitésde recours àla miseen
préventiondisciplinaireaux fautesdespremierou deuxièmedegréset précise, plusstrictementque
l’actuel article D249, lescritèresduplacement : lamesuredoit êtrel’unique moyendemettrefin à
la faute ou de préserverl’ordre à l’intérieur del’établissement.
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En outre,l’article D 250-3nedonnecompétencepourprononcerla miseen préventionqu’au
chefd’établissementou à un membredu personnelayantreçu délégationécriteà ceteffet. Enfin, ce
mêmearticlelimite à deuxjours la durée dela préventiondisciplinaire. Par ailleurs,la circulaireen
coursd’élaboration insistesur le caractèreexceptionnelqui soit s’attacherà la miseen prévention.

Nonobstantcesprogrèsincontestablesdela réglementationet l’inopportunitédemodifierun
texte trèspeu de tempsaprèsson adoption,le groupe jugenécessairede formuler les remarques
suivantes :

a)Lescritèresautorisantla miseenpréventionpourraientêtreencoreplus strictementlimités

Eneffet la notion d’ordreinterneà l’établissementest,comme celled’ordrepublic enmatière
dedétentionprovisoire,susceptibled’interprétationsdisparatesetextensives.Dansla pratique, seule
unedélimitationstricte descatégories d’infractionssusceptibles d’entraîner lerecoursà laprévention
permettraitdepallier à l’inconvénientd’unetrop extensiveinterprétationdela notiond’ordre interne.
Or, le choix opéré pourle projet dedécret de n’autoriser le placementen préventionque lors
d’infraction des premier etdeuxième degrésapparaîtinsuffisammentlimitatif. L’étude menéepar le
Bureaude l’Individualisation et desRégimesdeDétention(note du28 février 1995)sur lessuicides
au quartier disciplinairemontre quela quasi totalité des infractionsà l’origine desplacementsen
préventionappartenaitauxactuellescatégoriesde fautesdes 1erou 2ème degré.

Parmilesfautesdu deuxièmedegréénuméréespar l’article D 249-2du Projet de Décret, le
groupejuge qu’un certainnombre nerevêtpas lecaractèrede gravitésuffisantpourjustifier unemise
enpréventionquasisystématique,audétrimentdurecoursauxautresmesurespréconisées(placement
en celluled’attente,à l’isolementadministratif ouconfinementà titrepréventif).

Le groupe estimeque cesdispositionsdu projet de décret pourraient être revuesde façon
à limiter le placementen prévention aux infractions du premier degré.

A minima, le groupeconsidèreque cetterévision s’imposepour les mineurset lesjeunes
majeurs. Leur personnalitén’étant pasencorecomplètementstructurée,ils constituenteneffet une
population particulièrement fragile au regarddesrisquessuicidaires.L’étudestatistiquemenéepar le
SCERIsur la période1992-1995(non encorediffusée)fait d’ailleursapparaîtreun accroissementdu
risque desuicidechezlesdétenusdemoinsde 25 ans.Enoutre, lestravauxde N.Bourgoin,avaient
déjàétabli que,pour cette populationparticulièrement,le risquedepassageà l’acte suicidaireétait
accruauquartierdisciplinairepar rapportà la détentionnormale.

La miseenpréventiondisciplinaire,d’uneduréequi peutatteindreplusieursjours dufait des
modesdecalcul des délais,apparaîtd’autantplusinadaptéepour lesmineursdeplusde 16ansqu’ils
n’encourent,pour la commissiond’infraction dudeuxièmedegré,qu’unesanctionmaximumdecinq
jours.

b) La duréemaximumdu séjouren préventiondisciplinairepourrait être réduite

Le principed’une durée de 48heures retenuepar ledécretapparaîttout àfait opportunau
groupe detravail. Cependantle calcul desdélais conformémentà l’article 801du codedeprocédure
pénalesur la basedes seulsjours ouvrablespeut aboutir à desduréesdepréventionde 4 à 5 jours,
lorsquedes joursfériéssuiventimmédiatementle week-end.Cesduréesmaximumapparaissentau
groupeexcessives,d’autantque lesfins desemaineconstituent,selonl’étudedeNicolasBOURGOIN,
un momentparticulierde risque suicidaire.
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c) L’autorité compétentepourdéciderde la miseen prévention

L’article D 250-3duprojetdedécretprécisequeseulle chefd’établissement,ou unmembre
du personnelayantreçudélégationà cet effet, estcompétentpour déciderdela mise en prévention.

Le groupe souhaiterait que soit précisé le gradeou la fonction du membre du personnel
habilité à recevoir cette délégation.

Cettepersonnedoit êtreenmesure,en effet, de prendreunedécisionavecuneconnaissance
suffisantedu détenuet,de façongénérale, des critèresgénérauxqui augmententle risquesuicidaire.

S’agissanten particulierd’un mineuroud’unjeune majeur,cettepersonnedoit être enmesure
dediligenter uneenquêtebrève tantsur lesfaits que surla personnalité(consultationdudossierde
personnalité,consultation dansla mesuredupossibledu servicemédicaletdu service social)afin de
déciders’il y a lieu demaintenirle détenuenpréventionou desuspendrela mesure.

B) Diminuer l’effet de chocde la miseen prévention

Danslescasoù la miseenpréventionapparaîtabsolumentindispensable, uncertainnombre
demesurespeutêtrefacilementpris pourlimiter l’effet anxiogèneduplacementencelluledepunition,
sanspassage préalabledevantla commissionde discipline.

Pour assurerunemeilleure individualisationdessituations,il apparaît nécessaireque tout
détenu placé en cellule de punition, en prévention, soit immédiatement vu par le gradé
responsabledu quartier disciplinaire et, en tout état decause,par un personneldifférentde celui
à l’origine duplacementenprévention.

Au coursd’un entretienoud’un échange,qui auraitnotammentpourfonctiondefairebaisser
la pression,le gradéinformerait le détenuà la fois desconséquencesde la décisionde mise en
prévention (restrictionsnouvellesetmaintiendecertainsdroits) et deséchéancesqui peuventêtre les
siennes(duréemaximumdu placementenprévention,date et heureprévisiblesdel’audiencedevant
la commissiondisciplinaire).

Le groupe préconisequ’au cours de cet entretien un imprimé type soit remis au détenu.

Cet imprimépourrait, outre lesrenseignementssurl’étatcivil et lasituation pénaledudétenu,
comporterles rubriquessuivantes :

- le jour et l’heure duplacement

- la motivationdela décisiondeplacementenprévention,auregarddes critères del’article
D 250-3 duprojet dedécret

- lesdélais quilui sontapplicables
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- les droitsqui lui restentacquis(correspondance, visitesautorisées, objetsautorisésdans
la cellule etc...)

- les restrictionsnouvellesliées àla décision(parloirs,cantine,télévision...)

- un espacepermettantderecueillir desobservationséventuelles

- le nom et la signaturedu fonctionnairequi a décidéde cettemesure.

Cette procédureauraitpourobjectif àla fois deredonnerdesrepèresaudétenu etunsensau
nouveaucadreplusstrictqui lui est imposé. Enoutre, enréintroduisantunminimumdedialogueavec
l’administration, dialoguedansla plupartdes casrompu au momentde l’incident disciplinaire à
l’origine dela miseen prévention,elle diminueraitleseffetsanxiogènedu sentimentd’isolementet
d’impuissanceconsécutifauplacementau quartier disciplinaire.

3 - Modifier la vie quotidienne auquartier disciplinaire

Dansle souci dela préventiondu suicide,commedefaçongénérale,il convientderappeler
qu’au quartier disciplinairele respectdela dignitéhumainedoit êtremaintenuet recherché.

Enoutre,afin defavoriserle maintiendes repères,il faut que ledétenupuisseconserverun
minimum derelationsavecl’extérieur.

Afin decontribueràla réalisationdecesobjectifs, legroupeformulelesremarquessuivantes
relativesaux conditionsmatériellesdevie.

A - Conditions d’hygiène

Premièrement, lescellulesdu quartier disciplinaire devraient répondre à desconditions
d’hygiène et de salubrité satisfaisantesde la mêmefaçon que cellesdu reste dela détention,
notammenten cequi concernele cubaged’air, l’éclairagenatureldirect, lechauffage,les arrivées
d’eau ( article D. 350 à D. 352 duCPP ) ; lesdétenusdevraientpouvoir soit ouvrir unminimumla
fenêtrede leur cellule, soit avoir une arrivée d’air frais ;ils devraienten outrebénéficier d’une
arrivéecorrected’eau aveclavabopour selaver, indépendantedel’arrivéed’eaupour le WC.

En outre,la privation nedoit, enaucuncas, porter surl’accèsauxdouches.

Si, dansun grandnombred’établissements,cesdispositionsréglementairessontrespectées,
il conviendradansd’autrescasde réaliserdestravaux d’aménagementpour assurercettemiseen
conformité.
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Deuxièmement,conformémentà l’article D. 355 du CPP, lesvêtementset sous-vêtements
laissésou fournisauxdétenusdoiventêtre appropriés auclimat et à la saison.Le projetdecirculaire
pris en applicationdu projetdedécretrelatifauquartierdisciplinairepréciseque lesvêtementsde jour
sont retirés durantla nuit ; enoutre,il estmentionnéqu’un changedoit être assuré pourpermettre
au détenude semaintenir propre. Le groupe suggèreque les détenus aient la possibilité de
conserver leurs vêtements unefois la peine prononcéeet de laver leur linge, dispositionsqui
permettraientde lesmaintenirdansla réalitéet de leurconserveruneactivité.

Par ailleurs le groupe,danssa majorité,souhaiteque soit proscrit la pratique, entérinée
notammentpar les notesdu 30/12/83 etdu 26/01/84,consistant à ôter tous leurs vêtements, à
l’exception de sous-vêtementsen papier fournispar l’administration,aux détenusqui présentent
un risque suicidaire. Il apparait,en effet,quecettepratiquen’est pascompatibleavecle respectde
la dignitéhumaine dansla mesureoù ellepeut êtrevécuecommeunehumiliation.

En outre,elleest susceptiblederenforcerl’état anxiogènedu détenuqui, s’enfermantdans
son projet auto agressif,peut différer le momentde son passageà l’acte ou rechercherd’autres
moyensdemettrefin à sesjours (possibilité des’étoufferenavalantlessous-vêtements en papierou,
commedansuncasde suicide récent,pendaisonà l’aide d’unebandelettequele détenuavaitaupied
et quele personneldesurveillancelui avait laisséecomptetenu de safonction médicale).

Le groupeconsidère quesi le détenuprésenteun risque suicidaire, à ce pointmanifestequ’il
apparaitsouhaitablede le dénuder,son état està priori incompatibleavecun maintien au quartier
disciplinaire. Si,dansde très rareshypothèses,desmotifs de sécuritéimposentde le laisser au
quartierdisciplinaireou encelluled’attentepourun lapsdetempsnécessaire-parexempleà l’arrivée
du médecin,il doit faire l’objet d’une surveillance constante.

Troisièmement, le groupe sefélicite desnouvelles dispositionsdu projet de circulaire,qui
prévoit expressémentquele matérieldecouchagen’a pas à être retirépendantla journée.Le groupe
ne voitcependantpasd’inconvénientà ceque,conformémentauxdispositionsduprojet de circulaire,
le matelassoit retiréau détenu notoirementconnupour sestendancesincendiaires.

Par ailleurs,le groupene peut que seféliciter desétudesactuellementmenéespar la sous-
direction desaffairesadministratives envued’équiperlescellulesdes quartierdisciplinaireetquartier
d’isolementde détecteursde fuméeset de matelasdont lescomposantsprésenteraientun seuil
minimum detoxicité.

B - Les relations avecl’extérieur

Leprojet dedécret prévoiten son article D.251, 3˚, laprivation dela faculté d’effectuerdes
achatsencantinesauf pourlesproduitsd’hygiène,le nécessairedecorrespondanceet letabac; dans
l’objectif de maintenir desliensavec l’extérieur et d’éviter une pertedesrepères,des journaux,
revues,magazinesdevraient pouvoir être cantinés.
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Enoutre, unepartiedesmembresdu groupeestimequ’il faudraitétudierla manièredemettre
à disposition unpostede radio, dufait del’évolution et du peu de goût pourla lecture dela majorité
desdétenus.Il s’agit là dela conservationd’un repère etd’un lien essentiel avecl’extérieur.

Enfin, lesdétenusplacésauQD devraientpouvoir bénéficierdès quecelaestpossible( quand
le calmeestrevenu,lors dela miseenpréventionou aprèsla fouille systématique,lors duplacement
aprèsl’audiencedisciplinaire)d’ouvragesde lectureadaptéset dansun état correct.

Ici encore,si dans certainsétablissementsles quartiersdisciplinairessont normalement
équipés,desconsignes précises devraientêtredonnéesafin que partoutl’accès à la lecture soit
effectif et suffisant.

4 - Définir le rôle du personnelau quartier disciplinaire

Etantdonnéque lequartier disciplinaireest une " zone à haut risque suicidaire ", il est
nécessaire,la plusqu’ailleurs,d’organiserle servicedesagentsde tellemanièreque soientassurées,
mêmedu fait du travailposté, uneunité etunecontinuitéprofessionnelles.

Le grouperecommandenotammentque cesoit les mêmes agentsqui, malgré les aléas de
l’organisation du travail, assurentleur servicesur cetteunité sur une période assez longue(3 à
6 mois).

En outre le groupe,dans sa majorité, préconisequ’un gradé de secteur (CSP ou 1er
surveillant selon l’échelle de l’établissement )soit désigné comme responsabledu quartier
disciplinaire. Cette personneauraitune maîtriseglobaledu fonctionnementde la zoneet pourrait
donc, de parsonstatut,assurerle contrôleet un suivi desdifférentes situations( cas individuels,
respectdes règles de viequotidienne,suivi de l’application desdifférentes consignes,liaisons avec
sescollègueset les autresservices del’établissementetc...).

Par ailleurs, lespersonnelsqui sont affectésau quartier disciplinairedevraientavoir à leur
disposition des " outils "leur facilitant la tâche.

Le groupeproposel’établissementd’une fiche deliaison par détenu, surlaquelleles autres
secteurs dela détentionferaientpart de leursobservations,notammenten fonction desdifférents
thèmesrépertoriésdansle guided’analysedessituationsjoint auchapitreIII de la secondepartie(les
antécédentsdisciplinaires, leséventuels problèmesdecomportementdu détenu,situationfamiliale,
etc...).

Cettefiche, établiedèsla mise enpréventiondu détenulorsqu’il y en a, ou lors dela mise
à exécutiondeladécisiond’audiencedisciplinaire,resteraitdansle secteurduquartierdisciplinaire.
Elle aideraitle personnelà prendre encomptele caractèreindividuel dechaquesituation.

Le personnelpourraitenoutredisposerd’une grille d’évaluation sur lemodèledela grille
d’analysedessituationsjointe au chapitre III dela secondepartie, defaçon àaiguisersonregard.

Graceà l’ensemblede ces éléments( fiche de liaison et grille d’évaluation) il lui serait
possiblederepérerdesclignotantssuivant le risquepotentiel lui permettantde signalerauxservices
concernés( SMPR, servicemédical,servicesocialet éducatif) lesproblèmesavantqu’il nesoit trop
tard.
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Par ailleurs, au quartierdisciplinairemême,le personnelpourraitutilementrenseignerla fiche
de liaison,auvu desapropreobservationdu détenu,qui peut êtreparticulièrementriche sur unsite
où, en général,l’effectif de détenusestmoins importantquedansune uniténormale.La fiche de
liaisonainsi remplieconstituerait unélémentd’appréciationpourla commissiondedisciplinelorsque
le détenua étéplacéenpréventionet, entout étatdecause,pourraitutilementservir,ultérieurement
en détentionnormale,à l’appréciationdesrisquessuicidaires.

Pourfaciliter le travail dansl’unité, legroupepréconiseen outrela miseenplaced’un cahier
de liaison et detransmission oùchaqueagentpasseraitles informationsà soncollègue,ceci pour
éviter la déperditiondedonnées,très importantespour ledétenuau quotidien.

Enfin, pour réduire aussi les risques engendréspar la successiondes agentssur l’unité,
l’établissementd’une fiche de poste, où seraienténuméréesles différentesmissionsde l’agent,
notammentlors d’un placement enprévention( informationdu servicemédicalet du service social,
recueil dedonnéesdu secteurdedétention, suividescorrespondances, distributionde livresetc... )
permettrait ausurveillantd’appréhenderplusrapidementce qu’il a àfaire.

S’agissantdel’information duservicemédicalou duservice social, le groupeconsidèrequ’elle
doit êtresystématique,dès leplacementdudétenuauquartierdisciplinaire.Chaqueservice juge alors
del’opportunitéou non d’une intervention.

Là plus qu’ailleurs, la qualité de la communicationentre lesdifférents intervenantsest
primordiale.Elle permetunsignalementplusaiséde cequi peutapparaîtrepréoccupant, detellesorte
quela personnela plus compétente,par rapport à unesituationparticulière, puisseapporterune
réponseadaptéedansun délai raisonnable.

La fiche depostedevrait en outrecomportertoutesindicationsrelativesaux rondes,à leur
fréquenceet au rythmehorairealéatoire.

Enservice denuit,sousréserve d’uneétudeplusapprofondie,le groupeestimequecesrondes
devraientêtre plusfréquentesau quartierdisciplinaireetcomportertoujoursun contrôleà l’oeilleton,
en particuliers’agissantde mineursoujeunesmajeurs.

Le quartierdisciplinaireestaussi unsecteuroù il estnécessairepour lepersonneld’avoir une
capacitédereculpar rapportauxévénements.Il n’estpaspossibled’assurer surcettezoneuntravail
correct sion n’a pas dela sanctionunedéfinitionclaire etcohérente,où lesidéesd’humiliation et de
brimadesonttotalementbannies. Làplusqu’ailleurs, l’agentdoit êtrecapablede gérercorrectement
dessituationsparfois tenduesavecdespersonnesauxpersonnalitésfragilesetmêmeperturbées.

Il seraitenconséquencesouhaitabledeprogrammer pour lespersonnelsaffectésauquartier
disciplinaire, une sensibilisationà toutes cesréalités, avantleur prise de poste.
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TROISIEME PARTIE
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LA PRISE EN COMPTE DE L’APRES SUICIDE

En introduction, il convientde préciser que laprise encomptedel’aprèssuicideinclut des
propositions relativesà la prise enchargedesdétenusdits suicidants,c’est à dire, qui ont fait une
tentativede suicide.

Cette conceptionlarge del’aprèssuiciderenvoie à laquestiondela définition dela tentative
de suicide.

La nomenclatureadministrative distinguediversescatégoriesd’incidents : les suicides, les
tentativesde suicide, lesautomutilations,lesgrèvesdela faim et lessinistres-incendie.

Dansla pratique,c’est dansla plupartdescas l’autorité localequi opèrela classificationde
l’événement dansune decescatégories enrédigeant l’imprimédecompterendu d’incident.

En général,dansles établissements,la classifications’opèresuivant degrandestendances
interprétatives,acquisespar l’expérience,qui sontles suivantes :

La pendaisonratée,les automutilationsgraveset l’ingestion médicamenteuseou decertains
corps étrangers,commeunepile par exemple,seraient destentativesdesuicidealorsqueles refus
de soins, lesamputationset lesgrèvesde la faim et dela soif, de parleur caractèretypiquement
revendicatif,n’enseraientpas.Cettedifférenciationsemblerait d’ailleursêtreconfirméepar lefait que
lespersonnes qui fontparexemple lagrève dela faim nes’automutilentpas,phénomèneconstatépar
lespersonnelspénitentiairesetsanitaires.

Nonobstantces grandestendancesinterprétatives,le traitement au niveau centralde ces
incidents fait apparaître qu’une certainehétérogénéitédemeure,tenant à la difficulté même de
décrypter l’intentiondu sujetderrièrel’acte.

Ainsi la classificationde l’incident, sousréserve d’uneétudeplus approfondie,semble
dépendrede critèressubjectifstenanttant à lapersonnalitéde"l’acteurdel’incident", que del’auteur
du rapport et de critèresobjectifs (tailledesétablissementsetnombred’incidents notamment). Dans
lespetitsétablissements,où les incidentssontpeufréquents,certains actessontparexemplequalifiés
de tentativesde suicidealorsqu’ils sont comptabiliséscommeauto-mutilationsdans les grandes
maisonsd’arrêt parisiennesoù ils sonttrèscourants.

La classificationenvigueur apparaîtdoncaléatoireet certainementinsatisfaisante.
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Or, l’ensembledeces"incidents"peutrévélerunesouffranceauthentique, sansévidemment
de rapportdirect avecla violencede l’auto-agressivité.Le conseil économiqueet socialdansson
rapportsur lesuicideenFrance du6 juillet 1993*soulignaitlesdangersdela disqualificationdu
gestesuicidaire"sousle prétextequ’il n’étaitpassuffisammentagressif pourmettreréellementla vie
enpéril" : "disqualifierun gestesuicidaire, ne pasreconnaîtrecequ’il est,peut amenerle sujet àse
faire entendredemanièreplustragique encore".

Tout ense gardant"d’enfermerle suicidantdans l’uniquestatut derécidivistepotentiel", le
conseiléconomiqueet socialnotait quela proportionderépétitiondu gestesuicidaireétait de43 %
pour les sujets de tousâges etqu’avec larépétitionaugmentaitle risquephysique.

L’étude statistiquemenéeparNicolas Bourgoin(cf annexen˚ V), révélait, plusprécisément
encore,que lesdétenusmortspar suicide entre1982et 1991avaient faitprès de 25fois plus de
tentativesde suicideenprisonquelesautresdétenus.Dela mêmefaçon,le tauxd’automutilationétait
6 fois supérieurchezles détenus mortspar suicideet le taux de grève dela faim près de 3fois
supérieur.

L’ensembledecesconsidérationsont conduitle groupe detravail à recommander qu’audelà
de la classificationadministrative actuelledesincidents,sur laquelle au demeurantune réflexion
approfondiepourrait êtreutilementengagée,tous lesactesauto-agressifssansexceptionsoient pris
encompte,defaçonindividualisée,impliquantun questionnementvéritablesur l’état dela personne
concernée.

La prise enchargede l’aprèssuicidedoit doncs’entendredel’ensembledesactionsà mettre
en placeaprèsun comportementauto-agressif,ayantou non entraînéle décèsdesonauteur.

Les actionsà mettre enplaceserontenvisagées successivementdequatrepoints devue :

- actionsvis-à-visdesdétenusayantsurvécuà leur geste(I)

- actionsvis-à-visdesco-détenus(II)

- actionsvis-à-vis despersonnelspénitentiairesetsanitaires(III)

- actionsvis-à-visdela famille dudétenuconcernépar cepassageà l’acte auto-agressif(IV)

Pour chacunedes troisdernièresparties, unedistinctionserafaite selon que le geste ait
provoqué ounon lamort.
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I - Actions vis-à-visdes détenusayant survécuà leur geste :

Le groupe detravail considèrequ’une prise en charge médicale,tant somatique que
psychiatrique, doit systématiquement être proposéeaudétenu quicommetun acteauto-agressif.

S’agissantde la priseenchargesomatique,elleapparaîtramanifestementindispensable dans
lescasd’atteintescorporellesgraves. Le groupeentendsoulignerqu’elleestnécessaire,mêmeencas
de coupureslégèresen apparence,dansla mesureoù seulun médecinest à mêmed’apprécierla
dangerositépotentielledel’automutilation.

Un priseenchargepsychiatriquedevraenoutre êtreproposéeaudétenu,soit danslesjours
suivantauprèsde l’U.C.S.A.,soit immédiatementaprèsle passageà l’actesi le médecinappelépour
la priseen chargesomatiquel’estime nécessaire.

Le caséchéant, unehospitalisationen unitéspécialiséepourra êtreenvisagée.

Delamêmefaçon, encasd’hospitalisationsomatique, uneprise enchargepsychiatriquedevra
pouvoir être assurée,danslesmêmesconditionsquepourla populationlibre.

A cet égard, leconseil économiqueet social,dansson rapport susvisé,avait indiqué la
nécessité"qu’il n’y ait pas derupture entrela priseenchargecorporelle trèsmédicaliséeet la prise
en comptede la crise psychologique".Il préconisaitla créationde lieux spécifiquesoù tous les
suicidants,notammentaccueillisauxurgenceshospitalières, pourraientbénéficierau coursd’unephase
de"restitution"d’uneprise enchargepsychologique,dansla continuitédirecte des soinssomatiques.

Si le rapport duconseil économiqueetsocialrecommandaitquela créationdetellesstructures,
spécialiséesou polyvalentes,constitueun objectif de santépubliquedansle cadred’une politique
hospitalièrerépondantauxbesoinsréelsdelasociété,il soulignaitquedetellesstructuresavaientdéjà
vu le jour, grâceà l’initiative locale, notammentà Paris, Lyon,Toulouse,St-Etienne,Bordeauxet
Aix-en-Provence.

Lorsque detelles structuresexistent,lesdétenus devraientpouvoir en bénéficierdansle
respectdesrèglesde sécurité.

Le groupe de travailest parfaitement conscientdesdifficultés rencontréespour assurer
l’hospitalisationdesdétenus,notammenten psychiatrie.

L’étudedescasdesuicidesdel’année1995par le groupe detravail a notammentrévéléune
situationoù le détenuavait misfin à sesjours par pendaison aprèsavoir étéadmis la veille aux
urgences hospitalièrespour une phlébotomienécessitantune exploration de la plaie enmilieu
chirurgical. Unfois l’intervention effectuée,la nécessitéd’un maintienà l’hôpital pour une prise en
chargepsychiatriqueavait étéenvisagéeet, semble-t-il,écartéedufait despressionsdes services de
policequi n’étaientpasenmesured’assurerla garde dudétenu.

Au vu decesdysfonctionnements,le groupepréconisequela questiondela prise encharge
desdétenussuicidants soitabordéeet discutée parlesacteurs locaux, lors des réunionsrelatives
à l’évaluation de la mise en oeuvre desprotocoles santé, impliquant tout à la fois services
hospitaliers, administration pénitentiaire et forces de l’ordre.
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Tout enpréconisantcet alignementde la priseenchargedessuicidantsendétentionsur la
sociétélibre, le groupen’estpas sans ignorerla spécificitéquepeuventrevêtirlesactes auto-agressifs
enprison. Dansle cadred’un conflit avecl’Institution, pénitentiaireoujudiciaire, les détenus,dans
certainscas,commettentl’acte auto-agressifà desfins de manipulation.

Cependantcettemanipulationd’unepart,n’estpastoujoursexclusived’unesouffranceetd’un
risque suicidairesérieuxet, d’autrepart, nepeutêtreprésuméeà priori parl’administration,d’où la
nécessitéd’un examen individualiséet,dansla mesuredupossible,médical,dela situation.Le geste
auto-agressif, en effet,peutrévélerdans certaincasunepsychopathologiequi, commel’anorexieou
la toxicomaniepar injection, passepar la mise en jeu du corps. Unemême psychopathologiepeut
conduire au suicide.En outre, l’automutilation supposeune relation à l’autorité vécuecomme
"sadique", paroppositionà l’autorité symbolique : la seulefaçondeformulerunedemandepassepar
l’agir sur l’autre, ousursoipour atteindrel’autre. Unemêmeproblématiquepeutfavoriser unpassage
à l’acte qui aboutit ausuicide.

Le groupeinsiste sur la nécessitéde toujoursdonnerune possibilité d’expressionet de
verbalisationà la souffrance.Après unacteauto-agressifà viséedemanipulation,il nes’agit pas de
donnersatisfaction,mais dedonneruneréponse,quelle qu’elle soit, àla demandepour renouerle
dialogue.

Afin d’éviter quela réponse apportée(notammentparexemplela venue d’unmédecin,lorsque
c’est le but poursuivi par le détenu)ne favorise un processusd’escalade dansla violence auto-
agressive, le groupepréconiseque lesréponsesdonnéessoienttoujoursmultipleset diversifiées.

Ainsi, outrela visite médicale,qui devra toujours être proposée, le grouperecommandeque
tout détenu qui commet unacte-autoagressifsoit vu de façon systématiquepar un personnelde
direction ou une personnedéléguéeà cettefin par le directeur, le lendemainou le surlendemain
du passageà l’acte (tel est le casau centrepénitentiairede Fresnes, parexemple)etpar un membre
du servicesocial,dans les mêmesdélais.

En dernierlieu, il pourrait êtreutilementproposéaux détenusqui ont commisun acteauto-
agressifla possibilitédenouer un contact avecles associationsqui, dans la sociétélibre, offrent
un relais d’accueil et d’écoutequi complètent,voire sesubstituentauxsolidarités familiales,sociales
ou amicales :SOSSuicide, Phénix,Impasseet Devenir,SOS Amitiéet Rechercheet Rencontre,
toutesassociationsdont le Conseil Economiqueet Social dans son rapporta soulignéle rôle et
l’efficacité en matière deprévention.

Il conviendrait que les chefsd’établissement étudient, en lien avec l’administration
centrale, les modespossiblesd’intervention endétention desantenneslocales decesassociations
dansdesconditions compatiblesavec les règlesde sécurité.

II - Actions vis-à-vis desco-détenus

L’acteauto-agressifou lesuicided’un détenua forcémentunretentissementsur lesco-détenus
qui peuventêtre impressionnés, choqués,se culpabiliser.
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Il s’agit donc d’être attentif à ce retentissementen essayantde détecterles éventuelles
demandesdesoinsou desoutienchezcesco-détenus.

Lorsque legeste auto-agressifa entraînéla mort, lesco-détenus viventalors une "double
agression". En effet,aprèsla premièreépreuvedela mortde leurcompagnondecellule, ils doivent
encoreen subirunedeuxièmequiestl’interrogatoireparla police.Il estévidentquela suspiciondont
font l’objet lesco-détenusalors, de parla proximitéqu’ils avaientavecle détenudécédé, nedoit pas
êtrefacile à vivre.

Parconséquent,il faudrait informer lesco-détenusdela possibilité qu’ils ont de bénéficier
d’un suivi individuel, avec le médecin ou le psychiatre, ou éventuellementde participer à un
groupe deparole.

Outre le soulagementque pourrontprocurerces actions auprèsde ces co-détenus,elles
permettrontpeut-êtred’éviter dansle mêmetempsle phénomènedit "de contagion".

III - Actions vis-à-visdes personnelspénitentiaires et sanitaires

En premier lieu, le grouperecommandequedesréunions périodiquessoient organisées
entre desmembresde la direction, du personneldesurveillance,du servicesocial et du service
médical.

Cesréunionspoursuivraient undoubleobjectif. Il s’agirait d’unepart deprocéderà une
analysedétailléedescomportements auto-agressifsdansla détention(momentde survenance,motif,
modeopératoire...)afin d’acquérirune connaissancesuffisantede ce type decomportementet de
trouver dessolutionsadaptéespour les prévenir.Il s’agirait d’autre part de faire lepoint sur
l’évolution ducomportementdechaquedétenu,auteur d’actesauto-agressifs.

La périodicitédecesréunionsdevra êtredéfinielocalement.Elledépendradespossibilitésde
chaqueétablissementet dela fréquencedes incidents.A titre indicatif, le groupepréconisedes
réunionstrimestrielles.

L’essentielestquecesréunionspuissentassurerune "miseenréseau"desdifférents acteurs
possiblesde la prévention.Comme il a étédit dansle chapitre"En amontde l’incarcération", le
groupesouhaiteque leparquetet lesjugesd’instructionsoientassociésà cesréunions lorsquel’ordre
du jour ne portera pas sur desétudesde casindividuelsmaissur lesquestionsd’ordre général.

En second lieu, diversesmesurespeuvent être proposéesà destinationdes personnels
pénitentiaireset sanitaireseux-mêmes.

En effet, c’estunfait maintenantreconnuquecertainessituationsdeviolence, d’urgence,de
crisepeuvententraîner,mêmechezdesindividusparfaitement"normaux",desmanifestation,de stress
particulières.Cesévénements exceptionnelspeuventêtrecourantsdansla carrière despersonnels
pénitentiaireset despersonnelsde santétravaillantenmilieu carcéral.
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Si le trouble du détenu auto-agressifest considérécomme une évidence,celui des
professionnelsqui l’accompagnentreste encorepeuconnu.Ceux-ci sontsensés pouvoir affronter
moralementetphysiquement toutessortes desituation. Or,aussiexpérimentésoit-on,forméet aguerri
après plusieursannéesde métier, on nepeutéviter le chocprovoqué parcertains événements,parfois
amplifiépar lescontraintesprofessionnelles.

Lesréactionsau stresspeuventvarier enintensité,endurée, en nature,d’un individu à l’autre
et suivantle contexte personneldanslequel il se trouve.Il existe néanmoinsdesmoyenspour les
atténueret permettreà chacundemieuxvivre cesmomentscritiques.

Chacunpeut y participerà son niveau,l’individu lui-même, lescollègues, les encadrantset,
si nécessaire,lesspécialistes(appartenantà des services de santéou depsychologie).

Quandil y a suicide, lesencadrants pourraientprendrediversesdispositionstellesque:

- > permettre au personnelpénitentiaire et/ousanitaire dedisposer d’une périodedetemps pour
secalmer avant de relater ou d’écrire le rapport de l’événement ;

- > faciliter une rencontre avecdes professionnels ayantvécu desincidents semblables ;

-> assigneréventuellement àun surveillant d’autres fonctions pour un certain temps ;

- > permettre aux professionnels(personneldesurveillance,servicesocialet servicemédical)qui
ont fait partie de la situation de trouver un lieu deparole.

Celui-ci prendrait la forme d’un "debriefing".

Ladéfinitionexactede ce termeainsique laméthodesontexposéesendétailenannexen˚VII.
Cetteséancededebriefing,proposée auxindividus ayantétéimpliquésoutémoinsd’un comportement
auto-agressifauraitpour but de lesaiderà comprendrel’événement,à atténuerle stressqu’il a pu
produire et de leur permettre derécupérerplus facilement. Il s’agirait donc d’uncompte-rendu
particulier dusuicidepermettantd’offrir un soutiencollectif aumomentmêmeoù chacunpeut se
sentir isoléou se dévaloriser.

Le debriefing n’est efficace et positif que s’il s’effectue avec des règles strictes :
confidentialité,absencede critique,présenced’un "facilitateur" extérieurà l’événement.

Il y aurait donc là nécessitéde former dans chaque direction régionale des personnes
volontaires pour assurer cette animation de groupe. Ces personnels,surveillant, conseiller
d’insertionet deprobation, administratif,médecin, psychiatre,psychologuedeviendraientenquelque
sortedes"personnes-ressources"encasdesituationdeviolence.

Il seraitsouhaitablededisposerdedeuxou troispersonnes-ressourcesparrégion pénitentiaire.

Dès la survenued’un suicide, ladirection régionale,aussitôt informéede l’événement,
demanderaitauréférentle plusprochedu lieu dusuicidede se rendre àl’établissementdansles72
heurespour organisercetteséancededebriefing.
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Aprèscettepremièreréuniondedebriefingproprementdit, il serait possibled’envisagerun
suivi à plus oumoinslong terme, leréférentpouvantproposer, unmois plus tard par exemple,de
faire le point aveclespersonnes concernées.

IV - Actions vis-à-vis de la famille

Le groupeentendsoulignerl’importancedelatransparenceà avoir àl’égarddelafamille des
détenus.

Pour réalisercette transparence,il sembleutile de mettre au courant la famille des
comportements auto-agressifs quepeut avoir leur proche incarcéré. Bien évidemment,cette
information nepeut êtredonnéequ’avecl’accord du détenuconcerné, quipourrad’ailleurs préciser
aussià quel membreparticulierdesafamille il souhaite quecelasoit communiqué.

Lorsquele comportementdu détenua entraîné samort, il paraît important, toujoursdansun
soucidetransparence,qu’à l’occasion de l’information téléphoniquequi est donnéeà la famille
par le directeur de l’établissement pénitentiaire, celui-ci propose systématiquement une
rencontre, avecéventuellementla présencedespersonnelsde santéet socio-éducatifs.

Cette restitution auxniveaux sanitaireet pénitentiaires’accompagneaussid’une réponse
judiciaire, uneenquêteétanteffectuéeaprèschaquesuicide.

Le groupe ne voit que desavantagesà ce que, dans ce cadre, uneautopsie soit
systématiquementordonnée.Cettedémarchea le méritedepermettredelever touteambiguïtéquant
à la mortdudétenu.

Dansla mêmeoptique,il seraitopportun deproposer une rencontreentre la famille et le
médecin légiste. En effet, le doutelégitimequ’a la famille faceau suicidede leur prochepeut être
estompépar lesexplicationsdu médecinqui aeffectuél’autopsie.Ainsi, cetteclarificationdeschoses,
mêmesi elleest douloureuse,constituedansle mêmetempsuneaide autravail dedeuil quela famille
a àeffectuer.

Le Conseil Economiqueet Social, dansson rapport sus-viséavait déjà préconiséune
organisationnouvelledes services demédecine légalede tellesortequ’ils deviennent"le lieu où le
suicidepourraitcommencerà se direenpermettantà ceux qui restentde rencontrerun praticien
compétentet sensibiliséà toutesles répercussionshumainesdecettemort provoquéepar le sujet".

Certainsservices demédecinelégale,notammentles institutsmédico-légauxde Lyon et de
Saint-Etienne oriententdéjà unepartiede leuractivitévers unaccueildesfamilles.

Toujours dans le même souci de transparence,il serait utile que, dans certains cas,
l’information puisse êtredonnéeà la pressepar le Parquet. Cette démarchepermettrait d’atténuer
lesémotions négatives entretenuespar lesmédiasqui véhiculentsouventdefaussesinformationset
par là mêmedéfigurent l’imagede laJustice etnotammentcelle del’Administration Pénitentiaire.
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Enfin, s’il estévidentquela transparenceest bénéfiquepour lesfamilles,elle l’est toutautant
pour l’Administration Pénitentiaireet pourl’équipemédicale.

Danscetteperspective,il seraitsouhaitableque lesétablissements,avecl’accordduparquet
et unefois l’enquêteclôturée,puissentêtredestinatairesdurapport d’autopsie.Lesélémentsobjectifs
du rapportd’autopsiesur lescausesdela mort et, lecaséchéant,sonheure exacte,peuventen effet
permettreà la direction,au personnelet au servicemédicalde mieux comprendreles circonstances
de l’acte, de répondreaux questions qu’ils peuventse poser surla qualitéde leursinterventionset,
entoutétatdecause,deréfléchir defaçonparfaitement éclairéeauxmoyensà mettreenoeuvre pour,
à l’avenir, prévenirce genred’événements.

Le groupeproposequela Direction desAffaires Criminelles et desGrâcessoit saisiede
l’ensembledeces questions.
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CONCLUSION

La réflexion du groupe de travaila doncabouti à la définition d’un dispositif généralde
prévention,dont la finalité n’est certespasd’éradiquercomplètementle suicide,mais d’enlimiter
sensiblementle nombre,dansdesconditions compatibles avecle respectde la personnehumaine.

Trois types de mesurespeuventainsi se dégager: desmesuressusceptibles,si elle sont
validéesdans leur principe, d’entrer enapplication rapidementsur l’ensembledu territoire, des
mesures,dontla miseen oeuvreconcrètene serapossiblequ’aprèsun examen complémentaire,en
lien avecles autoritéset servicesconcernés,qu’il conviendrade saisir,enfin desmesuresdont le
groupeproposel’expérimentation dansun certainnombred’établissementspionniers, pour une durée
maximalede 6 mois.

I - Mesures susceptiblesd’application immédiate

1 - Lors de l’accueil en détention

- Généralisationdesmisesàdispositiond’objetsdenature àlimiter l’effet de pertedesrepères
(nécessairedetoilette, vêtements,douche,nécessairede correspondance, plaquettearrivant
comportantdesindications spécifiquessurtousles délais).

- Limitation du caractère systématiquedu recoursaudoublageencellule.

- Généralisationdel’appel aumédecinet aupersonneldedirectionde permanence,lorsque
l’état psychologiquedu détenuapparaît particulièrementalarmant.

2 - Au quartier disciplinaire

- Promotiondel’usagedela miseà l’isolementcommealternativeauplacementen prévention
disciplinaire.

- Mise enplaced’uneprocédureparticulière demiseenprévention(visitesystématiquepar
le gradé etremised’un imprimétype audétenu, décrivantsonnouveaurégimededétention
etprécisantleséchéancesqui seront lessiennes).
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- Proscriptiondela pratiqueconsistantà déshabillerlesdétenus.

- Vérification etaméliorationdesconditions d’hygièneet de salubrité, etorganisationd’un
véritableaccèsà la lecture.

- Réorganisationdu travail des agents,désignationd’un gradé de secteur,responsabledu
quartier disciplinaireet mise à disposition d’outilsspécifiques(grille d’évaluation,fichede
liaison, fiche deposte).

3 - Lors de l’après suicide

- Propositionsystématiqued’uneprise encharge somatique oupsychiatriqueau détenuqui
commetun acteauto-agressif.

- Entretiensystématiqueavec,d’unepartunpersonneldedirectionou unepersonnedéléguée
àcet effetet,d’autrepart unmembre duservice social, pour toutdétenuqui commetun acte
auto-agressif.

- Avis à la famille, enaccordavecle détenu, de toutacteauto-agressif.

- Organisationpar lesacteurslocaux (administrationpénitentiaire,serviceshospitalierset
forces del’ordre) de réunionssur la questionde la prise encharge,et en particulierde
l’hospitalisation,desdétenussuicidants.

- Développementlocal de relationsentrelesétablissementspénitentiaireset les associations
qui ,dansla sociétélibre, offrent unrelaisd’écouteetd’accueil.

- Possibilitépour les co-détenus d’unsuicidédebénéficierd’un soutien psychologique.

- Organisationde réunionspériodiquesentre membresde la direction,personnel de
surveillance,servicesocialet servicemédicalsurl’évaluationdessituationspersonnellesdes
détenussuicidaires et sur lamiseen oeuvrecommunedemesuresdepréventiongénérale.

- Organisationlocale, aprèsla survenued’un suicide, dedebriefing, avec l’aide d’une
"personneressource" désignéedans chaquedirection régionale.
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II - Mesures dont les conditions de mise enoeuvre concrète ne pourront être définies
qu’en lien avecles autoritésou services concernés.

1 -En lien avecla Direction des Affaires Criminelles et desGrâces

A) En amont de l’incarcération

- Encasde doute del’autoritéjudiciairesur la compatibilitédel’état desantéd’unepersonne
avecsonincarcérationet/oula nécessitédesoinsimmédiats,examenmédical avantet non après la
mise àexécutiondela mesureprivativede liberté.

- Assurer une transmission d’informationsrégulière entre lesautorités judiciaireset les
établissements(refonte partielle de la notice individuelle desjuges d’instruction, transmission
systématiquede l’enquêtePOPet, au servicemédical de l’établissement,descertificats établisen
gardeà vue, transmissionde certainstypes d’informations issuesdesexpertisespsychiatriques,
médico-psychologiqueset enquêtesdepersonnalité).

- Eviter lesécroustardifs,dansla mesuredupossible.

B) Lors de l’après suicide

- Favoriser, enaccordavec l’autorité judiciaire, unerencontre entrela famille et le chef
d’établissementd’unepart, la famille et lemédecinlégisted’autrepart.

- Systématiserlescommuniquésdepresseémanantduparquet,notammentlorsquedefausses
informationssontcolportéespar lesjournauxlocauxou nationaux.

- Transmettre, enaccord avecl’autorité judiciaire et après clôture del’enquête, lerapport
d’autopsie àl’établissement.

2 - En lien avecle bureau de la réglementation et de la méthodologie

- Elaboration d’uneréglementationsurl’utilisation d’unecelluled’attente, pour répondre aux
situations decrise autrement queparunemiseenpréventiondisciplinaire.

- Elaborationd’uneréglementationsurl’utilisation duconfinementencelluleordinaireà titre

préventif.

- Réformedesconditionsdemise enpréventionauquartierdisciplinaire.

- Réformedecertainsaspectsdu régimededétentionauquartierdisciplinaire.
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3  - En lien avec la sous-direction des RessourcesHumaines et l’Ecole Nationale de
l’Administration Pénitentiaire

- Miseenplace d’enseignementsspécifiquesàdestinationdetouteslescatégoriesdepersonnels
en formation initiale et enformation continue.

- Favoriserla créationdemodule spécifique enformation déconcentrée multicatégorielle.

- Assurer uneformation adhoc "despersonnesressources".

4 - En lien avec la sous-direction desAffaires Administratives

- Création,dans chaque établissement,de cellules d’accueil, spécialementéquipéespour
permettre uncontactfacilitéaveclesagents(systèmed’alertetypeinterphoneousignalvisuel).

- Miseenconformitédetouteslescellulesdes quartiersdisciplinairesavecles règlesd’hygiène
et desalubritédu droit commun.

- Equipementdescellulesdes quartiersdisciplinairesendétecteursdefuméeset matelasdont
lescomposantsprésenteraientun seuilminimumdetoxicité.

III - Mesures expérimentales

- Institution d’un agent référent, chargé d’une double mission d’accueilet de recueil
d’informations.

- Miseenplaced’un dispositifd’observation,par lepersonneldesurveillance, reposantsur
l’utilisation d’unegrille d’analysedessituations.

A titre indicatif, il est proposé que ces dispositifs soient expérimentés dansquatre
établissementsde typedifférent : troismaisonsd’arrêt,deux établissementsdeprovincede taillepetite
ou moyenneet un établissementdela région parisienneainsi qu’uncentrededétentionoù le projet
d’exécutiondepeineest àce jour mis en place.

D’autresétablissementsvolontairespourrontaisémentse joindre àl’expérience.L’initiative
localeenla matièrenepeut êtrequ’encouragée.Il està noterquecertainsétablissementsetcertaines
directionsrégionalesont déjàentaméuneréflexion sur lesquestionsdepréventionde suicide.

Ainsi la direction régionaledeToulousea annoncé,courantfévrier 1996,la créationfuture
d’un groupe detravail composéde chefs d’établissements,de membresdu service social, de
psychologues,de psychiatres, de surveillants etreprésentantsde laDirectionRégionale.Par ailleurs,
le Directeurde la maisond’arrêt deLoos a créé,courantnovembre1995,sur le mêmethème,un
groupe detravail pluridisciplinaire, interne àl’établissement.
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